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Nous vérifions individuellement 
chacune de nos valves de fonte et 
bronze Le siège est-il parfaitement 
étanche? Le corps de la valve résiste- 
t-il au double de la pression pour la­
quelle elle est garantie? Si oui, le 
vérificateur y imprime au poinçon 
une lettre, la sienne. Marcel Allard, 
lui. a la lettre V”. Et quand il accepte 
de l imprimer sur une valve, c'est que 
c’est une bonne valve

Ces tests de pression ne sont que 
deux des nombreuses vérifications et 
inspections détaillées qui accompa­
gnent la fabrication des valves de 
fonte et bronze Jenkins. Nos valves 
d acier forgé passent évidemment 
par une série d épreuves de qualité 
tout aussi rigoureuses.

C’est l expertise de gens attentifs 
comme Marcel Allard qui vous garan­
tit la qualité de nos produits. Alors si 
vous voyez un V sur une valve 
Jenkins, faites confiance à Marcel.

JENKINS
Le spécialiste en valves

La lettre “V” 
sur une valve Jenkins, 

c’est une garantie de qualité
signée Marcel Allard.
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éventuelle de r aérogare finale.
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les pressions d eau et de nombreux caillous dans la moraine. De plus, de l’eau était présente sous 
pression artésienne dans le rocher. Celui-ci, un schiste mou ne développa qu un effort d adhésion de 15 
Ibs. par pouce carré (103 kPa); il aurait donc fallu installer des caissons de diamètres et de longueurs 
non-économiques.
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capacité portante de 500 kips (2 225 kN) chacun furent installés pour supporter les cotonnes principales 
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Un contrat fût adjugé par le propriétaire à Franki Canada Limitée pour l’installation de 969 pieux Franki et 
l’excavation de 65,465 verges cubes (50 000 m3) de moraine dense pour la construction du sous-sol. 
Malgré les conditions difficiles de sol, la mauvaise température et la disposition compliquée, le projet fût 
complété â l’entière satisfaction du client.
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son développement en Belgique en 1911, est toujours digne de confiance comme élément de fondation 
dans des conditions de sol des plus difficiles.
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Editorial

LA SÉCURITÉ 
ET LA 
SALUBRITÉ 
DANS LES 
MINES

Depuis quelques années déjà, on remarque à l'échelle mondiale une préoccupa­
tion sans cesse grandissante à l'égard de l'environnement, et c'est ainsi que des 
mots comme écologie, ergonomie et pollution ont été propulsés dans le langage 
quotidien. Parallèlement à cette prise de conscience globale des problèmes 
reliés à la qualité de l'environnement, il n’était que dans la logique des choses 
que l'intérêt manifesté pour la sécurité et la salubrité au travail suive la même 
tendance. La société, globalement, s'est mise à réfléchir intensément à tous 
les aspects de l'environnement, et à trouver des solutions à certains problèmes.

Au Québec, un excellent exemple de tout ce cheminement a été fourni 
récemment par un domaine qui m’intéresse particulièrement, parce que j'y 
œuvrais sectoriellement avant d'entreprendre une carrière gouvernementale qui 
m'en donne maintenant une vue d'ensemble, celui des mines. Qu'on songe au 
secteur de l'amiante et au rapport Beaudry.

Même si la monumentale démarche qu'a effectuée le Comité d'étude sur 
la salubrité dans l'industrie de l'amiante place pour cette question le Québec 
à la fine pointe de ce secteur minier, il devient intéressant de jeter un coup 
d'œil sur l'évolution de la protection de la santé des travailleurs dans les 
mines. Sous ce rapport, de par la nature physique des lieux de travail et de 
par les méthodes d’exploitation, les mines présentent des problèmes très 
particuliers, et les travailleurs qui y œuvrent sont exposés à des dangers beau­
coup plus grands que les autres travailleurs.

Pourtant, malgré ces considérations, ce n'est que le 17 avril 1924 que fut 
adopté le premier arrêté en conseil fixant des règlements relatifs à la sécurité 
et à la salubrité du travail dans les mines et carrières du Québec. C’est donc 
dire que dès les tout débuts de l'exploitation minière à ce 17 avril 1924, les tra­
vailleurs dans les mines québécoises étaient laissés à eux-mêmes, et les normes 
de sécurité et de salubrité qui s'appliquaient dans leur cas étaient celles des 
compagnies. Cette situation n'était cependant pas celle du Québec uniquement. 
Elle sert à illustrer tout le chemin qui a été parcouru dans le domaine de la 
protection des travailleurs des mines.

Ces premiers règlements de 1924 avaient trait au zonage et aux puits de 
mines, au purgeage, au fonçage et au soutènement, ainsi qu'aux échelles.
Par la suite une série d'amendements et d'additions furent apportés à ces 
règlements, de 1930 à 1934, concernant la protection contre les incendies, 
l'aménagement des eaux, l'aération, l'hygiène et la sécurité générale.

Un fait illustre assez bien la prise de conscience dont je parlais au début : 
le 31 juillet 1946 marque l'adoption de l'arrêté en conseil 2947 au sujet du 
certificat médical des ouvriers des mines. Cet arrêté en conseil fut adopté 
à la suite des représentations d'une association d'exploitation minière, du 
nom de « Western Quebec Mines Accident Prevention Association », 
devenue depuis l’Association des Mines de Métaux du Québec. Quelques 
années plus tard, cette prise de conscience devait se poursuivre, du côté des 
travailleurs cette fois.
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En même temps qu'on est en mesure de retracer ces premières manifesta­
tions d'une prise de conscience, on peut suivre l’évolution d'une activité 
reliée à la sécurité et à la salubrité dans les mines, celle de l'inspectorat. Les 
archives gouvernementales sont floues quant aux débuts précis du service 
d'inspection des mines du Ministère des Richesses naturelles, qu’on situe entre 
1926 et 1928. À cette date, le service comprenait des inspecteurs des mines en 
sécurité générale, aidés d'un ingénieur-électricien. Durant la guerre 1939-45, 
le service d'inspection des mines fut quasi inexistant, et avec la reprise de 
l'exploitation minière une fois la paix rétablie, les effectifs en furent augmentés.
Ce n'est pourtant que vers 1950 que l'on décide de retenir les services d’un 
inspecteur spécialisé dans un domaine aussi fondamental que l'aération. À ce 
moment, le service d'inspection des mines était beaucoup plus orienté vers la 
prévention des accidents que vers la prévention des maladies industrielles, 
étant donné, d'une part, que le Québec avait connu sa part de tragédies 
minières et que, d’autre part, les maladies industrielles étaient mal définies. 
Depuis, le service de l'inspection des mines a augmenté ses effectifs et, à la 
suite des progrès de la médecine industrielle, a étendu ses efforts à ce domaine.

Après toutes ces considérations, il m’apparaît utile de préciser ma percep­
tion de toute cette question de la sécurité et de la salubrité dans les mines.
Le gouvernement actuel est résolument orienté vers la protection de la santé 
des travailleurs, et mon collègue, le ministre d’état au Développement social, 
monsieur Pierre Marois, nous faisait part récemment de ses réflexions sur une 
éventuelle loi-cadre de la santé et de la salubrité au travail.

Le secteur des mines sera bien entendu inclus dans cette loi-cadre, mais 
en attendant qu’elle soit prête, le gouvernement n’a pas hésité à adopter des 
mesures concrètes. En tant que ministre sectoriel responsable des mines, j’ai 
parrainé personnellement trois mesures. Le 15 juin dernier, le Conseil des 
Ministres approuvait un nouveau règlement au sujet de la norme d'em­
poussiérage dans l'industrie de l’amiante. Ce nouveau règlement, conformément 
aux recommandations du rapport Beaudry, fixe à deux fibres plus longues que 
cinq microns par centimètre cube d'air en moyenne le niveau d’empoussiérage 
dans l'industrie de l'amiante, comparativement à cinq auparavant. Cette norme 
est formulée en fonction de quatre paramètres, dont trois entreront en vigueur 
le premier janvier prochain. L'autre paramètre, ayant trait à la teneur d’amiante 
dans la poussière totale respirable entrera en vigueur au plus tard le premier 
janvier 1981. La difficulté dans la mise en application de ce paramètre réside 
dans le fait qu’il n’existe présentement pas de méthode fiable et éprouvée 
de mesure de la concentration d’amiante dans la poussière totale respirable.
Le Ministère des Richesses naturelles participe présentement à des travaux 
de mise au point d'une telle méthode, et dès qu'elle aura été trouvée, la 
norme de deux fibres par centimètre cube pourra entrer en vigueur officiellement.

Le même arrêté en conseil du 15 juin prévoit en outre des normes précises 
concernant la poussière de silice cristalline, dont l’inhalation, comme on le sait, 
peut provoquer la silicose. Une troisième mesure a trait à la modification de
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la Loi des Mines de façon à clarifier les pouvoirs respectifs du ministre, et de 
l’inspecteur en chef des mines et de ses inspecteurs. 11 était anormal qu'une 
loi attribue à des fonctionnaires des pouvoirs que le ministre, en tant que chef 
du ministère, ne possédait pas. La loi a donc été amendée pour prévoir 
désormais que le ministre sera responsable de l'application des règlements de 
sécurité. Comme ces pouvoirs sont de nature judiciaire ou quasi judiciaire, 
il a été prévu que le ministre peut déléguer ses pouvoirs. Ainsi, l'inspecteur 
en chef des mines agit maintenant par délégation et peut se rapporter à ses 
supérieurs si des circonstances économiques et sociales lui posent des problè­
mes difficiles à résoudre à son niveau. Cette modification à la Loi des Mines 
découlait également d'une recommandation du rapport Beaudry.

Une autre recommandation retenue dans le rapport Beaudry a trait à la 
centralisation au sein d’un organisme unique de tous les services d'inspection 
gouvernementaux. Encore là, une réflexion a été amorcée au sein du gouver­
nement sur cette question. Entre-temps, la politique du Ministère des Richesses 
naturelles est d'inciter fortement les sociétés minières à se doter d'un personnel 
technique et des instruments nécessaires à leur propre contrôle de l’hygiène 
du milieu. Le rôle du service de l'inspection des mines se limitera de plus en 
plus à la vérification des contrôles exercés par les sociétés minières.

Comme nous pouvons le constater, le chemin de la sécurité et de la salu­
brité dans les mines est long et ardu, mais les améliorations considérables 
amenées par les récents progrès présagent d'un avenir encore meilleur. Je 
voudrais terminer en soulignant l’importance que j’attache à un point fonda­
mental, celui de la responsabilité en matière de sécurité et de salubrité au 
travail. L'évolution du Québec dans ce domaine le dirige vers une responsa­
bilité et de l’industrie et des travailleurs, par opposition à la situation présente 
de responsabilité unique de l'industrie, et cette responsabilité conjointe, tout 
autant pour l'application que la surveillance des normes, m’apparaît tout à 
fait souhaitable. C’est d’ailleurs un élément fondamental de réforme que je 
m'engage à défendre. Il s’agit d'un élément qui, à mon sens, devrait s'inscrire 
dans le cadre de la prise de conscience à laquelle je faisais allusion au début 
de cette communication, et que je soumets à votre réflexion. ■

Yves BÉRUBÉ
Ministre des Richesses naturelles

Notice biographique :
M. Yves Bérubé, ing., doctorat en métallurgie du Massachusetts Institute of Technology. 
M. Bérubé fut conseiller auprès de plusieurs sociétés et organismes gouvernementaux. Il est 
l’auteur de travaux de recherche, ainsi que de nombreuses publications scientifiques dans 
le domaine minier. Assermenté comme ministre des Terres et Forêts et des Richesses natu­
relles le 26 novembre 1976.
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LA SANTÉ AU TRAVAIL

par Michel Lesage, M.D., LL.L. *

Sommaire
Dans cet article, l'auteur tente, dans un premier temps, de 
déterminer les domaines d’activités de la médecine du travail 
pour mieux en cerner la définition. En deuxième lieu, sans évi­
demment en donner une liste exhaustive, l’auteur fait la revue 
des principales pathologies professionnelles en s’attardant à 
quelques-unes en particulier. Pour terminer, il est question 
des organismes de prévention, de réhabilitation et de compen­
sation auxquels nous avons affaire au Québec.
Le présent article, quoique substantiel, ne demeure qu’un 
bref résumé de ce qu'est la médecine du travail ou de ce qu’elle 
devrait être au Québec. Sans une collaboration longuement 
désirée des différentes parties impliquées, les équipes chargées 
de la salubrité et de la prévention des maladies profession­
nelles et des accidents industriels ne pourront vraiment agir 
efficacement.

Introduction

L’étude de la santé au travail est un domaine qui se 
développe de plus en plus rapidement dans tous les 
pays. Ce domaine d’intérêt qui, au départ, ne semblait 
considérer que l’étude des risques professionnels de­
vant conduire à des maladies ou à des accidents de 
travail s’est considérablement élargi pour inclure 
l’étude des facteurs pouvant causer ou contribuer à 
l'apparition de maladies, d'accidents ou même unique­
ment à l'afTectation de l’état de santé normal.

Les activités reliées aux services de santé au tra­
vail ont changé et ont élargi leurs horizons. Non 
seulement cherche-t-on à prévenir les risques occupa­
tionnels, mais aussi à promouvoir l'état de santé du 
travailleur, et à obtenir l’ajustement de l’homme au 
travail et vice versa. Les services de médecine du 
travail existent maintenant non seulement dans les 
grandes industries primaires ou secondaires mais en-

$

L'auteur :

M. Michel Lesage, M.D., LL.L., est directeur médical de 
l'Association des mines d'amiante du Québec et secrétaire 
de l’Association de médecine industrielle du Québec.

core au niveau de la moyenne et même de la petite 
entreprise, dans des secteurs d'activités aussi épars 
que, par exemple, l’agriculture, l’industrie forestière, 
le transport ou le personnel clérical des bureaux et 
des grands magasins.

Définition de la médecine du travail

Nombreuses sont les personnes qui depuis quelque 
temps parlent de médecine du travail tout comme si 
elles venaient de découvrir quelque chose de nouveau. 
Lorsque l’on cherche à définir la médecine du travail 
et son contenu, il faut être très prudent et bien la 
distinguer par rapport à la médecine générale ou tra­
ditionnelle. D’autre part, il ne faut pas définir la mé­
decine du travail comme une spécialité telle qu’elle 
pourrait rendre son champs d’action restrictif. En 
effet, certains définissent parfois le médecin du travail 
comme étant uniquement un toxicologue ou un épi­
démiologiste. On va même prétendre que la médecine 
du travail ne devrait exister que là où un problème 
précis, aigu et presque spectaculaire prend naissance, 
soit dans certaines industries dites à risques. Voulant 
essayer de stigmatiser leur point de vue dans une ima­
ge, on parle même de « médecine du travail, médecine 
au travail ». Par là, on peut voir que trop souvent les 
services de santé d’entreprise, loin de faire vraiment 
de la médecine du travail, transposait dans l’industrie 
les services médicaux normalement fournis en cliniques 
de médecine ou dans les bureaux de médecins conven­
tionnels. Il n’appartient sûrement pas au médecin du 
travail, en tant que tel, de donner des soins continus 
ou d’agir comme médecin de famille des travailleurs 
de l’industrie dont il a charge. Naturellement, il peut 
arriver que le médecin d’entreprise donne des soins 
d’urgence, des soins de première ligne ; cela est nor­
mal, mais sitôt les soins fournis, le travailleur est 
transféré à son médecin ou à l’hôpital de son choix.

Il pourrait être dangereux de vouloir trop restrein­
dre l’application de ce dicton « médecine du travail, 
médecine au travail ». En effet, si la médecine du tra­
vail ne consiste qu’à faire de grandes études épidé­
miologiques servant à évaluer le niveau de risque des
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travailleurs, le taux de mortalité dû à tel produit ou 
à tel métier, le nombre de particules de poussière ou 
la quantité de substances gazeuses maximum que Ton 
peut inhaler ou avec lesquels on peut venir en contact 
sans avoir à subir d'effets nocifs pour sa santé, elle 
serait assez limitée dans ses actions, mais alors qui 
s’occuperait des effets de l'alcoolisme sur les accidents 
de travail, de l'adaptation de certains emplois au dia­
bète juvénile, de la réadaptation d’un cardiaque à un 
nouveau travail, de la capacité de différents individus 
en santé à accomplir certaines activités particulière­
ment difficiles, de l’évaluation d'un individu face au 
travail sous pression positive, etc. ?

Le gouvernement a fait récemment une loi pour 
que les industries engagent de plus en plus d'handi­
capés. Nous sommes d’accord. Mais alors qui évaluera 
la capacité de ces handicapés en regard des fonctions 
qui leur sont offertes ? 11 faut évidemment quelqu’un 
qui puisse évaluer médicalement autant le handicap 
que la fonction et les lieux du travail. La toxicologie 
et l'épidémiologie sont sûrement des parties extrême­
ment importantes de la médecine du travail mais ils 
n'en sont que deux points de vue.

Pour tenter de cerner le champ d'application de 
la médecine du travail, prenons connaissance du pro­
gramme provisoire du XIXe Congrès International 
de Médecine du Travail qui aura lieu du 25 au 30 
septembre 1978 à Dubrovnik. En voici le contenu :
— toxicologie des métaux ;
— dissolvants organiques ;
— pesticides ;
— toxicité neurobiologique et behaviorisme ;
— poudres organiques et minérales ;
— effets biologiques des champs électromagnétiques ;
— stress professionnel ;
— concentration maximale admise ;
— problèmes actuels de l'hygiène du travail ;
— rôle des infirmières en médecine du travail ;
— travail en équipe ;
— absentéisme ;
— ergonimie ;
— médecine du travail dans l'industrie du fer et de 

l'acier ;
— médecine du travail dans la fabrication des fibres 

artificielles ;
— problèmes actuels dans l'industrie chimique ;
— nouveaux problèmes concernant la santé des ma­

rins ;
— géographie et médecine du travail ;
— médecine du travail dans les pays en voie de 

développement ;
— priorité nationale en médecine du travail ;
— aspect de l'organisation et aspect social de la mé­

decine du travail ;
— communication libre.

Voilà donc des sujets, sans être une liste exhaus­
tive, que la Commission permanente de l’Association 
internationale pour la médecine du travail qui patron­
ne ce congrès international juge comme faisant partie 
de la médecine du travail.

Le comité mixte de l’Organisation internationale 
du travail et de l'Organisation mondiale de la santé 
a défini la médecine du travail par ces objectifs :

« La médecine du travail a pour but de promouvoir 
et de maintenir le plus haut degré de bien-être physi­
que, mental et social des travailleurs dans toutes les 
professions ; de prévenir tous dommages causés à la 
santé de ceux-ci par les conditions de leur travail ; de 
les protéger dans leur emploi contre les risques résul­
tant de la présence d’agents préjudiciables à leur 
santé ; de placer et de maintenir le travailleur dans 
un emploi convenant à ses aptitudes physiologiques 
et psychologiques ; en somme, d'adapter le travail à 
l'homme et chaque homme à sa tâche. »

Cette définition d'ordre général veut englober tous 
les aspects de la médecine du travail. En effet, lorsque 
l'on veut promouvoir et maintenir le plus haut degré 
de bien-être physique, mental et social des travailleurs, 
lorsque l’on veut prévenir tous dommages causés à 
leur santé, lorsque l'on veut les protéger contre les 
risques résultant de la présence d'agents préjudiciables, 
lorsque l'on veut les placer et les maintenir dans un 
emploi convenant à leurs aptitudes, l’on fait nécessai­
rement de la toxicologie, de l’épidémiologie, de l'ergo­
nomie, du diagnostic, de l’évaluation des capacités 
physiques et mentales après maladie ou en pré-em- 
bauche, enfin, l’on applique toutes les facettes de la 
médecine du travail.

Division des différentes spécialités ou des différents 
domaines de la médecine du travail

Quels sont les domaines où s'exerce la médecine du 
travail ? À quel secteur de connaissances humaines 
fait-on appel ?

Si l'on examine le détail de différents cours offerts 
aux personnes désirant se spécialiser dans des univer­
sités, grands instituts, institutions de haut-savoir répu­
tés mondialement en médecine du travail, on constate 
que ces cours touchent principalement les sujets sui­
vants :

1. Santé au travail (occupational health);
2. Statistiques médicales et épidémiologie ;
3. Science sociale et science du comportement ;
4. Génétique et croissance ;
5. Instructions pratiques.

1. Santé au travail

Au titre de la santé au travail, on retrouve les 
cours suivants :

a) Histoire et législation

Histoire de la médecine du travail et étude des 
différentes législations édictées pour protéger les gens 
au travail.

b) Buts et fonctions des services de santé 
au travail

Étude des buts et fonctions des services de santé 
au travail et leurs relations avec les autres services de 
santé et les services sociaux ; description du genre de 
locaux et d'équipements nécessaires aux services de 
santé ; planification d'un programme d'examens médi­
caux ; examens spéciaux de dépistage ; organisation 
des services médicaux de première ligne pour des
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patients en crise aiguë ou pour des blessés ; étude de 
la réhabilitation et de la réinsertion en milieu de tra­
vail du malade ou du blessé ; analyse et évaluation des 
différentes procédures employées et de l'efficacité des 
services ; étude des besoins, des demandes d'utilisation 
des services et des résultats obtenus ; approche analy­
tique du processus décisionnel ; détermination des 
priorités et planification ; analyse économique générale 
et approche financière ; usage des techniques adminis­
tratives appropriées et recherche opérationnelle.

c) Maladies du travail
Étiologie, diagnostic, prévention et traitement 

des maladies et des accidents dus au travail, ainsi que 
des maladies associées au développement industriel 
dans certaines régions.

d) Physiologie du travail et toxicologie
occupationnelle
Étude des effets généraux du travail sur la santé, 

sur l’état de santé d'une personne malade et sur la 
productivité incluant des principes de physiologie en 
relation avec le travail et l'environnement ; réaction 
du corps aux conditions de l’environnement incluant 
la température, l'humidité, la pression barométrique 
et le bruit ; principes de toxicologie ; mode d'entrée 
des substances toxiques dans l'organisme ainsi que 
leur action à ce niveau.

e ) Psychologie
Étude des facteurs influençant la santé mentale, 

les relations humaines et l'ajustement émotionnel au 
travail.

f) Environnement physique
Mesures et contrôles des risques chimiques, phy­

siques ou biologiques du travail incluant les gaz 
toxiques, les liquides et les poussières, les radiations 
ionisantes ou autres, le bruit et les vibrations, les 
températures et les pressions anormales, la pollution 
atmosphérique et les déchets industriels ; évaluation 
et organisation des conditions de travail confortables 
et sécuritaires, telles que l’éclairage, le chauffage, la 
ventilation et l’air conditionné.

g) Ergonomie
Étude de la conception d’équipements et de 

machines avec attention particulière aux aspects phy­
siologiques, anatomiques, psychologiques de l'homme 
dans son milieu de travail.

h) Groupes vulnérables
Étude de groupes vulnérables, plus particulière­

ment les problèmes reliés à l'emploi de femmes, de 
jeunes personnes, de personnes âgées ou de personnes 
handicapées.

i) Programme d’éducation
Étude des méthodes employées pour éduquer 

autant l’administration que les travailleurs dans le but 
de promouvoir et de maintenir la santé.

2. Statistiques médicales et épidémiologie

Cette partie du cours comprend l'étude des mé­
thodes de statistiques, l'organisation des données, 
l'emploi des ordinateurs, de la démographie, des sta­
tistiques vitales et des statistiques sociales. On y voit 
les principes et tes méthodes épidémiologiques, l'épi­
démiologie des maladies communicables et non-com- 
municables et en particuler des maladies dues au 
travail ; tes méthodes statistiques et épidémiologiques 
employées en milieu de travail pour l'étude des mala­
dies professionnelles, en particulier l'étude de techni­
ques d’échantillonnage et de méthodes descriptives 
expérimentales. Il est important d’enseigner l'approche 
critique des rapports épidémiologiques et la façon de 
rechercher et d'identifier tes sources d’erreurs, tes 
déformations ou 1e parti pris.

3. Science sociale et science du comportement

Sous ces désignations, on retrouve l'étude des 
conditions sociales de la communauté, tes effets so­
ciaux de la maladie et les déviations sociales ; la 
théorie de l'organisation, tes systèmes de gouverne­
ment, la structure organisationnelle, la sociologie des 
professions, tes relations inter-professionnelles, tes re­
lations entre tes professions et 1e public, la dynamique 
des changements sociaux, la théorie et la pratique des 
communications, l'éthique médicale ; 1 étude des rela­
tions industrielles, tes différentes fonctions de l'admi­
nistration, tes systèmes d'unions ouvrières, tes systèmes 
de services de bien-être et des services de personnel 
dans tes industries ; l'étude de l'économie des services 
sociaux et de santé, le tout en relation avec l'investis­
sement national.

4. Génétique et croissance

Le programme de cours comprend l’étude et 
l’observation des variations dues à l'hérédité chez l’hom­
me, de la réponse aux agents ou facteurs de maladies 
reliées à l’environnement. Il y a aussi l'étude de la 
croissance, du développement et du vieillissement chez 
l’homme.

5. Cours pratique

Une partie de l'enseignement donné comprend 
la visite de cliniques externes, de centres de réhabili­
tation et d'instituts pour la formation de spécialistes. 
Ces visites entrent dans 1e cadre de l’étude pratique 
des accidents de travail ou des maladies, qu'elles soient 
causées ou aggravées par 1e travail. À ceci, on ajoutera 
des visites d'industries, de chantiers, de laboratoires et 
de centres de recherche.

Voilà donc ce que l'on croit bon d'enseigner aux 
médecins qui se spécialisent en médecine du travail. 
Cette énumération de cours décrit bien tes différents 
secteurs de cette spécialité.

Pathologies d’origine professionnelle
Il n'est évidemment pas possible de faire la revue de 
toutes tes pathologies professionnelles que l’on peut 
rencontrer. En effet, des manuels spécialisés, des trai-
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tés complets de pathologie toxicologique ont été pu­
bliés à cet effet. 11 sera fait ici une énumération rapide 
des principales pathologies en s’attardant peut-être à 
quelques-unes en particulier.

Le médecin du travail a pour mission primordiale 
de s’informer constamment de l’existence des substan­
ces toxiques dans l’entreprise où il exerce sa profes­
sion. Pour arriver à cette fin, il a à sa disposition 
différents moyens.

Par exemple, au cours de chaque examen médical 
périodique, le questionnaire s’adressant à chacun des 
travailleurs doit porter sur les conditions de travail, 
la description de sa charge, les moyens techniques et 
les produits utilisés. Cet échange entre médecin du 
travail et le travailleur permet à ce dernier de signaler 
l’existence de nouveaux produits ou de nouvelles mé­
thodes de travail pouvant éventuellement faire appa­
raître des risques imprévus. Il lui permet aussi de 
s’informer personnellement des dangers que pourraient 
comporter son travail.

Une autre source d'information est évidemment 
les visites des lieux et l’inspection des pièces d'équipe­
ment ou contenants que l’on retrouve sur les lieux. 
La visite détaillée et systématique des magasins de 
stockage ou d’entrepôts permet généralement de déli­
miter très rapidement les risques de toxicité, ce qui 
s'avère très important.

Enfin, la collaboration avec les différents services 
de l’entreprise, en particulier le service des achats, 
permet au médecin du travail de donner son avis sur 
l’entrée de tout produit nouveau, facilitant ainsi les 
recherches du médecin tant auprès du fabricant qu au­
près d’organismes compétents pour l’obtention de ren­
seignements jugés nécessaires sur ledit produit.

Il y a plusieurs façons de faire la revue des 
différentes pathologies professionnelles. En effet, on 
peut faire cette revue en repassant les quelques sec­
teurs d'activités industriels.

Ainsi, on pourrait énumérer les dangers ou les 
risques inhérents à la sidérurgie, à l'industrie chimique, 
aux raffineries de pétrole, à l'industrie du bâtiment et 
des travaux publics, aux industries du transport, aux 
industries électromécaniques, à l'industrie des textiles 
artificiels et des textiles synthétiques, aux industries mi­
nières, à l'agriculture, à tout le domaine des petites in­
dustries, et évidemment aux hôpitaux. À ce moment, il 
faut analyser chaque industrie en fonction des produits 
employés. Il faut donc faire l'étude des caractéristiques 
techniques, de l’activité, des conditions de travail, des 
nuisances, des considérations psychologiques et socio- 
logiques, des problèmes d’accidents de travail, etc.

La méthode consistant à établir la revue des patho­
logies d’origine professionnelle sera utilisée ci-après.

Pathologie toxique d’origine professionnelle 

Toxiques minéraux
Les intoxications professionnelles sont nombreuses. 
Parlons tout d’abord des intoxications par des miné­
raux. Il y a les maladies causées par le plomb et ses

composés, maladie appelée saturnisme professionnel. 
Le plomb et ses composés sont particulièrement dan­
gereux lorsqu'ils dégagent des fumées ou des pous­
sières qui peuvent pénétrer dans 1 organisme par les 
voies respiratoires ou digestives. L'intoxication aigue 
est rare et c'est généralement l'intoxication chronique 
qui est d’origine professionnelle. Cliniquement, le sa­
turnisme se manifeste par des troubles digestifs, coli­
ques, douleurs abdominales, constipation, des troubles 
sanguins, des troubles circulatoires, de l'anémie, de 
l'hypertension, des troubles nerveux. Il peut aussi 
provoquer des troubles musculaires et des troubles 
rénaux.

Il y a aussi l'intoxication causée par le mercure 
et ses composés, maladie que l'on appelle hydrargyris­
me professionnel. L'absorption de mercure ou de ses 
composés répandus dans l'atmosphère sous forme de 
vapeur ou de poussière se fait essentiellement par 
inhalation en milieu industriel. L intoxication aiguë 
est exceptionnelle et c’est surtout l'intoxication chro­
nique, très insidieuse, que l'on constate.

Le phosphorisme professionnel est le terme em­
ployé pour désigner les maladies causées par le phos­
phore blanc. Les intoxications professionnelles par le 
phosphore blanc sont très rares actuellement.

L'arsenic et ses composés sont source de dangers 
et l'on en a eu malheureusement des exemples évidents 
chez nous il y a quelques années. Nombreux sont les 
travaux exposant aux risques d'intoxication arsenicale. 
Que ce soit l'extraction ou le traitement des minerais 
arsenicaux, l'utilisation de matières premières arseni­
cales dans l'industrie pharmaceutique, la fabrication, 
la préparation et l'utilisation des pesticides arsenicaux 
et des produits de conservation du bois, la fabrication 
de colorant, de teinture, de pigment, de peinture, l'uti­
lisation dans l'industrie du verre, de la céramique, 
dans l'industrie de la fourrure, dans les tanneries, etc.

Tous les composés de l'arsenic sont dangereux. 
On dit que l'arsenic pur ne provoquerait pas de trou­
bles mais il s'oxyde très rapidement à l'air, au contact 
de la sueur ou de la salive ; les oxydes de l'arsenic 
sont très toxiques. L'arsenic et ses composés sont 
absorbés principalement par les voies respiratoires 
sous forme de poussières et de vapeur, mais aussi par 
les voies digestives et parfois par la peau. L'intoxica­
tion aiguë est généralement accidentelle. Elle peut se 
présenter sous deux formes, selon la prédominance 
des signes cliniques ; une forme gastro-intestinale (vo­
missement, diarrhée, douleurs) et une forme nerveuse 
(céphalée, crise convulsive, perte de connaissance).

L'intoxication chronique se manifeste par des 
signes d'éritation cutanée ou à la muqueuse locale, 
erythème, ulcères, conjonctivite, rhinite, ulcération de 
la cloison nasale pouvant aller jusqu'à la perforation. 
On retrouve aussi de l'alopécie et des problèmes au 
niveau des ongles. On a de plus décrit des formes de 
cancer de la peau et des signes neurologiques, soit du 
système moteur amenant des paralysies, soit du systè­
me sensitif amenant des douleurs, soit au niveau du 
système nerveux central amenant des maux de tête 
et des insomnies. Parfois, on rencontre de l'anémie, 
des problèmes au niveau du foie et du rein.
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Un des composés les plus dangereux de l'arsenic 
est l'hydrogène arsénié (H As) ou arsine qui est un 
gaz plus lourd que l'air. Extrêmement toxique, ce gaz, 
inodore lorsqu'il se forme, prend une odeur d'ail lors­
qu'il est oxydé. L'hydrogène arsénié est beaucoup plus 
toxique que l'oxyde de carbone. Il peut provoquer des 
accidents mortels, même après une exposition de cour­
te durée. À de faibles concentrations dans l'atmosphè­
re, il demeure très dangereux et son odeur d’ail n’est 
pas toujours décelable.

Parmi d'autres intoxications professionnelles dues 
à des minéraux, on retrouve les intoxications dues au 
sulphure de carbone qui est largement utilisé dans 
toutes sortes d'industries : extraction de graisse végé­
tale, récupération des substances grasses, extraction 
des essences de parfums, vulcanisation du caoutchouc, 
fabrication de gants de caoutchouc, de tissus imper­
méables, fabrication d'allumettes, d'explosifs, solvants 
des mastics et colles, ainsi que dans l'industrie de la 
soie artificielle, telle la viscose. Il sert dans la fabrica­
tion de nombreux produits chimiques, de vernis, dans 
1 industrie du souffre, dans l'industrie des matières 
plastiques, et aussi en agriculture où on l'emploie 
comme désinfectant et anti-parasitaire.

Le sulphure de carbone pénètre dans l’organisme 
surtout par les voies respiratoires. On peut avoir une 
intoxication aiguë amenant des troubles neuro-psychi­
ques et une intoxication chronique qui est caractérisée 
par une polynévrite aux membres inférieurs. La névrite 
s'étend peu à peu aux membres supérieurs. Rarement 
il y a atteinte du nerf optique mais cette atteinte est 
particulièrement grave et peut amener la cécité.

Mentionnons les maladies dues à l'inhalation de 
glucine ou de sel de glucinium, maladie que l'on 
appelle bérylliose, et les maladies professionnelles dues 
au bioxyde de manganèse et. pour terminer cette énu­
mération de minéraux toxiques, il faut souligner les 
maladies dues au cadmium et à ses composés. Le 
cadmium est un minéral très volatile employé dans 
beaucoup d industries, telles l'extraction du cadmium, 
les fonderies de zinc, la fabrication des alliages de 
soudure, la fabrication de batteries, d'accumulateurs, 
etc.

L'intoxication aiguë se produit par voies respira­
toires ou digestives et se manifeste par des signes 
nerveux, des troubles digestifs ou respiratoires. L'into­
xication chronique se manifeste, après deux à cinq ans 
d'exposition importante, par une atteinte de l'état gé­
néral, par des signes respiratoires, genre emphysème, 
par des problèmes cutanés et des atteintes rénales.

Intoxication par les toxiques organiques

La vie moderne nous a entourés de substances prove­
nant de la chimie organique. On voit apparaître cha­
que jour des produits nouveaux. Un grand nombre 
d'entre eux ne sont pas toxiques ou le sont très peu 
dans les conditions normales d'emploi. Par contre, 
d'autres sont très toxiques et leur utilisation doit ou 
devrait être réglementée strictement. Il n’est pas ques­
tion ici de faire la revue de toutes ces substances. On 
peut cependant mentionner les différentes catégories. 
Ces substances organiques peuvent être classées com­

me : solvants ou diluants, colorants, explosifs, agents 
d'extinction, pesticides, composants de matière plasti­
que, agents réfrigérants et médicaments. Évidemment, 
un grand nombre de ces produits peuvent avoir maints 
usages et entrer dans plusieurs catégories de cette 
classification. Par exemple, le chlorure de méthyle est 
à la fois un solvant et un réfrigérant alors que le 
tétrachlorure de carbone est un solvant et un agent 
d'extinction.

Les solvants et les diluants jouent un rôle extrê­
mement important dans l'industrie. Ils servent notam­
ment à dissoudre les diverses matières grasses dont la 
nitrocellulose, le caoutchouc, les résines, les pigments, 
etc. Ils servent de plus à la fabrication des matières 
plastiques. Les principaux solvants utilisés pouvant 
provoquer des maladies professionnelles sont le tétra- 
chloritane, le benzène et ses homologues, les dérivés 
ch'orés de l'éthylcne et le sulphure de carbone.

Les colorants sont très employés dans la fabrica­
tion des peintures, des encres, des teintures, etc. Il 
s’agit presque uniquement du groupe des amines aro­
matiques et de leurs dérivés. Ces amines sont presque 
toutes dangereuses et certaines sont cancérigènes.

Au niveau des explosifs, on retrouve les dérivés 
nitrés et chloronitrés, des carbures benzéniques et le 
dinitrophénol. Tous ces produits sont reconnus toxi­
ques.

De nombreux produits sont utilisés comme pesti­
cides, parasiticides ou désinfectants. Actuellement, ce 
sont surtout les phosphates et les thiophosphates orga­
niques qui sont utilisés en agriculture. Comme pour 
les solvants, le risque est surtout important pour les 
utilisateurs, c'est-à-dire les travailleurs agricoles.

Au niveau des matières plastiques, il existe de très 
nombreux produits, solvants en particulier. Enfin, 
beaucoup de produits organiques sont utilisés dans la 
fabrication de médicaments actuellement.

Dermatose et manifestation allergique
Un deuxième grand chapitre des pathologies d'origine 
professionnelle est constitué sûrement des dermatoses 
qui représentent près de 65% des maladies profession­
nelles. Il ne s'agit généralement pas d'affections graves, 
menaçant la santé ou la vie de l'homme, mais elles 
constituent un handicap professionnel et social très 
important et peuvent même nécessiter un changement 
de métier. On peut distinguer deux grands groupes :
a) Les dermatoses dites orthoergiques qui sont dues 
uniquement à une cause matérielle, traumatisante ou 
irritante (acides, sels caustiques), infectieuse et ne 
dépendent pas de la personnalité du sujet. En général, 
elles ne récidivent pas si des mesures efficaces de pré­
vention collective et individuelle sont prises.
b) Les dermatoses allergiques, dont le type est l'eczé­
ma, surviennent après sensibilisation par un contact 
plus ou moins long avec des produits allergisants. Ces 
produits sont souvent peu irritants ou inoffensifs pour 
la plupart des travailleurs dans les conditions norma­
les de travail. Leur action nocive résulte généralement 
des réactions d'intolérance dues à l'hypersensibilité de 
certains travailleurs.
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Mentionnons uniquement, sans en donner une liste 
exhaustive, les principales substances causant des der­
matoses et des manifestations allergiques. Les ciments, 
les chloronaphtalènes, l'acide chromique, le brai de 
houille, le sulfure de phosphore, les lubrifiants, le 
nickel et les médicaments sensibilisants (streptomycine, 
chlorpromazine, pénicilline).

O.R.L. et le bruit

L'otorhinolaryngologiste a aussi sa part de maladies 
professionnelles. On retrouve évidemment des ulcéra­
tions et des lésions nasales provoquées généralement 
par les vapeurs de certaines substances tels l’acide 
chromique, les chromates ou l'arsenic dont nous avons 
parlé. On retrouve aussi des troubles auriculaires dus 
à l'intoxication par le bromure ou le chlorure de mé­
thylé apportant des vertiges ou de l'hypoacousie. Mais 
de loin la pathologie othorhinolaryngologique profes­
sionnelle la plus répandue est l'atteinte auditive par 
traumatisme sonore prolongé. La surdité profession­
nelle provoquée par le bruit est presque une constante 
dans la majeure partie de nos grandes industries. Les 
surdités professionnelles sont généralement le résultat 
d'une exposition de longue durée à une ambiance de 
travail bruyante. Les bruits intenses peuvent être une 
cause de gêne pour le travail, d'obstacle aux commu­
nications verbales et sonores (ordre mal compris, aver­
tissements et signaux de danger non perçus, etc.) d’où 
risques d'accidents, de fatigue générale et, dans les 
cas extrêmes, de désordres physiologiques extra­
auditifs.

Lorsque le bruit atteint un niveau élevé, l'appa­
reil auditif est incommodé et ressent une fatigue qui, 
susceptible initialement de récupération, peut se trans­
former, en cas d'exposition prolongée à un bruit 
intense, en une surdité permanente plus ou moins pro­
noncée, causée par des lésions irréversibles de l'oreille 
interne.

La nocivité du bruit dépend : 
a) De sa fréquence

Les bruits de fréquence supérieurs à 1000 Hz 
(hertz) sont plus nuisibles que les bruits plus graves.

b ) De sa pureté
Un son pur est plus dangereux pour l'oreille 

qu'une association de bruits de fréquence variée.

c) De son intensité
Les diverses recherches entreprises situent le 

seuil de la nocivité du bruit d'ambiance entre 85 et 
90 dB (décibels) ; quand l'intensité dépasse 120 dB, 
il provoque une sensation douloureuse.

d) De sa durée
Des bruits d'une intensité donnée deviennent 

nocifs si la durée de l'exposition dépasse un certain 
nombre d'heures dans la journée.

e) De sa répétition
Les traumatismes sonores intermittents accumu­

lent leurs effets nocifs. Un bruit continu est mieux

supporté qu'un bruit discontinu. Les bruits rythmés 
de forte intensité peuvent être particulièrement nocifs. 
Voici à titre indicatif la valeur en décibels de quel­
ques bruits :
— bruit dans une rue à circulation

intense ................................................. 70 à 75 dB
— bruit dans un bureau de

dactylographie .................................... 70 à 78 dB
— bruit du métro dans une gare........ 70 à 95 dB
— bruit d'une rotative d'imprimerie .... 70 à 95 dB
— bruit d'une machine de menuiserie 96 à 100 dB
— bruit d'une concasseuse ...................lOOàllOdB
— bruit dans un atelier de

chaudronnerie ..................................... lOOàllOdB
— bruit d'un marteau pneumatique . . . . 100 à 115 dB
— bruit dans une usine

métallurgique ...................................... 1 10 à 120 dB
— bruit des moteurs d'avion

sur un banc d'essai ........................... 125 à 130 dB
La surdité professionnelle a comme caractéristi­

ques des lésions cochléaires qui, causées par le bruit, 
sont bilatérales, permanentes et irréversibles après un 
certain temps. Il n'existe pas de traitement si ce n’est 
la prévention. Le rôle du médecin du travail en ma­
tière de bruit est un rôle de dépistage et de surveil­
lance médicale afin de déceler à l'embauchage les 
sujets qui pourraient présenter une sensibilité particu­
lière au bruit et, par la suite, une surveillance des 
travailleurs exposés au bruit, surveillance presque 
uniquement dirigée vers le contrôle de l'efficacité des 
mesures de protection collective ou individuelle. Com­
me pour tous les autres domaines de maladies profes­
sionnelles, il y aurait beaucoup à dire sur le bruit, 
d'ailleurs des volumes entiers traitent de ce problème.

Pathologie professionnelle affectant la vue

Il est d'usage de considérer sous deux formes les pa­
thologies professionnelles de la vue : celles d'origines 
externes qui intéressent surtout la conjonctive, la cor­
née et les paupières et celles où l'agent pathogène 
atteint l'œil par voies internes, par voies sanguines 
notamment et qui intéressent l'iris et la rétine. On 
aura donc dans le premier groupe des conjonctivites, 
des blépharites, des kératites provoquées par des 
poussières, par des émanations de vapeur ou de gaz, 
par exemple, le ciment, le fluorure de glucinium, les 
enzymes protéolytiques, les poussières d'argent, les 
composés de l’arsenic, les goudrons, les huiles miné­
rales et les hydrocarbures.

Il y a aussi des lésions provoquées par les diffé­
rentes radiations, que ce soit les radiations visibles, 
ultra-violettes, infra-rouge, rayonnement électromagné­
tique, haute fréquence, radiation ionisante ; donc, les 
forgerons, les ouvriers des fours électriques, les ver­
riers sont particulièrement exposés. Les soudeurs et, 
en particulier, les soudeurs à l'arc sont exposés à 
l'éblouissement ou au phototraumatisme d'un arc 
électrique. C'est un accident classique appelé ici 
« flash » que les français appellent « le cou d'arc ».
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Il y a tous les traumatismes oculaires, les plaies, 
les contusions du globe oculaire. On peut inclure dans 
cette catégorie les corps étrangers de la cornée et du 
globe.

Il y a des brûlures oculaires, soit les brûlures 
thermiques par flamme, par corps en fusion, soit les 
brûlures chimiques, par acide, caustique, etc.

Les pathologies professionnelles de l'œil d'origines 
internes intéressent surtout la membrane vasculaire, 
la choroïde, la rétine et le nerf optique. On peut 
rencontrer ces pathologies dans plusieurs cas d'intoxi­
cation professionnelle tels que nous l'avons vu avec 
le saturnisme, l'hydrargyrisme, le sulphocarbonisme, 
le benzolisme, etc.

Il est à la connaissance de presque tous maintenant 
que l'alcool méthylique est particulièrement toxique 
et peut provoquer la cécité. Il y a enfin tous les pro­
blèmes de fatigue visuelle dont la cause la plus im­
portante est évidemment le mauvais éclairage. Là 
encore, le rôle du médecin du travail est un rôle de 
dépistage et de surveillance médicale.

Pneumoconioses

Ce chapitre des maladies professionnelles et plus par­
ticulièrement la silicose et l’amiantose sont sûrement 
plus connues au Québec depuis quelques années suite 
aux conflits sociaux, politiques et économiques que 
nous avons connus et plus particulièrement suite au 
rapport du Comité d'étude sur la salubrité dans l'in­
dustrie de l’amiante qui fut rendu public en octobre 
1976. Le Québec possède plusieurs industries primai­
res ou secondaires, industries minières ou industries 
de transformation où le danger de pneumoconioses 
existe si les mesures préventives nécessaires ne sont 
pas mises en application. On a défini les pneumoco­
nioses comme étant l'accumulation de poussières dans 
les poumons et les réactions tissulaires à leur pré­
sence. Lorsque l'on parle de poussière on parle soit 
de grosses poussières, c’est-à-dire celles dont la dimen­
sion est supérieure à 5 microns (micron ou um égale 
1 millième de millième de millimètre i.e. 1 ioOOmm) 
et les poussières fines, c’est-à-dire celles dont la taille 
est inférieure à 5 microns. Parmi ces poussières, il y 
en a qui sont dites fibrogéniques, c'est-à-dire provo­
quant la formation de fibrose et d’autres qui sont dites 
non-fibrogéniques. De fait, en partant de cette carac­
téristique de fibrogénique ou de non-fibrogénique, on 
peut diviser les pneumoconioses de la façon suivante :

a) Groupe relié à la poussière non-fibrogénique

Dans ce groupe on retrouve en particulier la 
sidérose (fer), la stanose (étain), la barytose (barium).

b) Groupe relié à des poussières fibrogéniques, 
mais réversibles et n’apportant pas d’incapa­
cité

Dans ce groupe on retrouve la byssinose (coton), 
la bagassose (canne à sucre), le poumon du fermier 
(champignon microspore).

c) Pneumoconioses reliées aux poussières fibro­
géniques et apportant une incapacité pouvant 
meme être fatale
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Dans ce groupe on retrouve en particulier la 
silicose (silice), l'amiantose (amiante), la béryllose 
(birillum), l'anthracose (charbon), la maladie de Sha­
ver (bauxite et fumée de silice), la talcose (talc).

Toutes ces maladies sont donc dues à l’inhalation 
de poussières sous toutes ces formes : particules, fi­
bres, champignons microscopiques, etc...

Chez nous les pneumoconioses les plus répandues 
sont la silicose et l'amiantose. À un stade avancé, leur 
diagnostic est généralement assez simple. Il s'appuit 
essentiellement sur l'image radiologique pulmonaire 
et sur les tests de fonction pulmonaire. Il est aussi à 
ce moment-là souvent facile de faire la relation avec 
une exposition marquée du travailleur porteur de 
pneumoconiose à des poussières de silice ou d'amiante 
dans des concentrations importantes.

À ces signes s'ajoutent des symptômes de dypsnée 
(essoufflement anormal à l'effort et même au repos), 
de toux, d'expectoration et, à l'auscultation, la pré­
sence de râles caractéristiques. Cependant, dû à l'amé­
lioration des conditions de travail que l'on retrouve 
maintenant tant dans l'industrie primaire que secon­
daire, ces cas d'amiantose ou de silicose avancés sont 
devenus des raretés et sont le résultat d'expositions 
à des niveaux importants de concentrations de pous­
sières ou de fibres, conditions de travail qui existaient 
il y a 25 ans et plus. Mentionnons enfin que ces 
pneumoconioses sont soumises à une réglementation 
spéciale appelée loi d'indemnisation des victimes 
d'amiantose et de silicose dans les mines et carrières, 
et que le diagnostic et l’évaluation de l'incapacité sont 
faits par des comités d'experts de la Commission des 
Accidents du Travail appelés comités de pneumoco­
nioses.

À cette énumération de maladies dites profession­
nelles, on peut ajouter plusieurs maladies infectieuses 
et parasitaires qui peuvent être contractées soit par 
une contamination extraprofessionnelle ou par une 
contamination professionnelle. Dans ce groupe de 
pathologie, on retrouve le charbon, la leptospirose, 
la brucellose, les dermatophyties, le tétannos, l’anki- 
lostome, les hépatites virales, etc...

Enfin, il existe dans la médecine du travail des 
problèmes spéciaux et sans entrer dans le détail il est 
bon d'en mentionner quelques-uns. Il y a d'abord les 
problèmes spécifiques qui se présentent à l'occasion de 
l’emploi de jeunes travailleurs, de personnes de sexe 
féminin ou de travailleurs âgés. Il y a aussi les travail­
leurs émigrants ou la main-d’œuvre étrangère.

Un problème assez important est celui des travail­
leurs temporaires. Ce problème se voit très fréquem­
ment au niveau de la construction. Il est presque 
impossible d'établir un programme de prévention et 
de surveillance médicale pour ces travailleurs qui vont 
et viennent, subissent un examen avec un médecin un 
jour et avec un deuxième un autre jour et ainsi de 
suite, ce qui rend difficile la tenue à jour de dossiers 
médicaux.

Puis, il y a cet ensemble de problèmes disparates 
que constituent toujours, en relation avec le travail, 
les borgnes, les gauchers, les porteurs de cardiopa-
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thies, les diabétiques et les dyspeptiques, les épilepti­
ques, les malades mentaux, les rhumatisants, les 
porteurs d'ancienne tuberculose, etc...

Enfin, il y a trois problèmes majeurs qui deviennent 
de plus en plus importants au niveau de la médecine 
du travail : l’alimentation des travailleurs, l'alcoolisme 
et l'absentéisme.

Les organismes de prévention, de réhabilitation 
et de compensation

Le rôle de la Commission des Accidents du Travail 
TC. A.T.)

Au Québec, si l’on veut parler à la fois de prévention, 
de réhabilitation et de compensation, il existe un seul 
organisme couvrant tous ces aspects. Cet organisme 
est la Commission des Accidents du Travail de Qué­
bec (C.A.T.) qui a été constituée en vertu de la Loi 
des accidents du travail. La Commission comprend 
cinq membres, un président, un vice-président et trois 
commissaires qui sont tous nommés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil. Le ministre du travail et de la 
main-d’œuvre en est le responsable devant l’assemblée 
nationale. Cette Commission est une corporation légale 
qui a tous les droits et les pouvoirs qui appartiennent 
en général aux corporations. La Commission est res­
ponsable de l’administration de la Loi des accidents 
du travail et elle exerce principalement des rôles de 
nature administrative et quasi-judiciaire. Ces rôles sont 
de l’ordre de la réhabilitation, de la compensation et 
de la prévention. Toutes les entreprises qui opèrent au 
Québec, à l’exception des exploitations agricoles tradi­
tionnelles et des services domestiques, sont assujetties 
à la Loi des accidents du travail. Sauf de rares excep­
tions, ces entreprises sont tenues de contribuer à un 
fonds d'accidents que gère la Commission. La Com­
mission est donc sur ce plan une mutuelle d'assurances 
qui perçoit des employeurs les cotisations nécessaires 
au paiement des indemnités aux accidentés du travail 
et à l'administration de la loi. L'employé n'a rien à 
débourser pour la protection qu’il reçoit.

Chaque année, la Commission détermine le taux 
de cotisation imposable aux industries. Ceci permet 
aux employeurs de se prémunir à l'avance contre les 
demandes d'indemnisation pouvant provenir de leurs 
salariés, tout en donnant à la Commission les moyens 
d’atteindre ses objectifs dans les secteurs de la pré­
vention et de la réparation des accidents du travail.

Dans l'exercice de ses pouvoirs, la Commission 
agit également comme tribunal. Elle a juridiction ex­
clusive pour examiner, entendre et décider toute affaire 
et question touchant la Loi des accidents du travail 
et disposer de toutes autres affaires ou choses au sujet 
desquelles un pouvoir, une autorité ou une discrétion 
lui sont conférés. La Commission juge en dernier 
ressort de la recevabilité de toutes les demandes d'in­
demnisation qu’elle reçoit, ainsi que la compensation 
qui doit être allouée.

Dans le cas d’une contestation de la part d'un 
accidenté ou d'un employeur, la Commission a prévu 
deux paliers d’appel :

Le premier est le bureau de révision, formé de 
spécialistes de différentes disciplines qui examinent 
tous les aspects d'une demande au regard de la Loi 
des accidents du travail et rend sa décision. Le second 
est constitué par la Commission elle-même qui siège 
alors comme tribunal et dont la décision est finale et 
sans appel.

Ajoutons que la Commission administre également 
la Loi sur l’indemnisation des victimes d'amiantose et 
de silicose dans les mines et les carrières, loi que 
comporte un mode particulier de réparation.

Outre ce rôle administratif et quasi-judiciaire tou­
chant la compensation, la C.A.T. a des rôles très 
importants de réhabilitation et de prévention.

Au plan de la réhabilitation, après avoir fourni à 
l'accidenté du travail les premiers soins et vu à ce qu'il 
ait tous les traitements nécessaires, la Commission 
s'occupe de sa réhabilitation physique et réadaptation 
sociale. La Commission opère deux centres de réha­
bilitation, l'un à Québec et l'autre à Montréal, et a, 
de plus, de nombreux bureaux régionaux dans la 
Province. Des examens médicaux sont effectués par 
les services médicaux de la Commission dans tous 
ces bureaux.

Outre ce travail considérable de réhabilitation 
physique, la Commission fait un effort marqué du 
côté de la réadaptation sociale. C'est ainsi qu'un grand 
nombre d'accidentés sont pris en charge par des pra­
ticiens de la réadaptation sociale et sont amenés à 
réintégrer le marché du travail grâce à l’aide reçue 
des agents et conseillers en main-d'œuvre, des conseil­
lers d’orientation, des travailleurs sociaux et des psy­
chologues qui unissent leurs efforts pour amener les 
accidentés à accepter leur handicap, à découvrir et à 
utiliser leur capacité résiduelle et à accomplir des 
démarches nécessaires pour effectuer un retour à la 
vie normale et reprendre la place qui leur revient dans 
la société.

Par ailleurs, lorsque l'accidenté éprouve des diffi­
cultés à réintégrer le marché du travail ou à récupérer 
ses revenus antérieurs, il lui est parfois possible d’ob­
tenir une indemnité au titre de l’incapacité complé­
mentaire. Cette aide assure à l'accidenté sa subsistance 
pendant le processus de réadaptation sociale ou com­
ble ses pertes salariales qui peuvent subsister à son 
retour au travail.

Enfin, au plan de la prévention, la C.A.T. a, à 
l’heure actuelle, une direction générale de la préven­
tion qui élabore des programmes de formation aux 
divers niveaux d’enseignement, en collaboration et en 
consultation avec le Ministère de l’Éducation, les ins­
titutions d’enseignement et l'industrie. Ainsi, on a 
instauré un cours pilote de formation de techniques en 
prévention d'une durée de trois ans, cours qui est 
dispensé au CEGEP de Jonquière et qui a débuté pour 
la première fois en septembre 1977.

De plus, en collaboration avec le service d’éduca­
tion de la direction générale de la prévention de la 
C.A.T., l’École Polytechnique affiliée à l’Université 
de Montréal a élaboré un programme de perfectionne­
ment en technologie de la prévention des accidents
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qui a aussi débuté en septembre 1977. Ce programme 
s’adresse à tous ceux qui œuvrent dans le domaine de 
la prévention des accidents.

L'Association de prévention des accidents indus­
triels et le ( onseil canadien de la sécurité

Il existe d'autres organismes qui, ceux-là, sont unique­
ment d'ordre préventif, les rôles de réhabilitation et 
de compensation appartenant exclusivement à la 
C.A.T. Mentionnons spécialement deux de ces orga­
nismes : l'Association de prévention des accidents 
industriels, au niveau provincial, le Conseil canadien 
de la sécurité, au niveau national.

L'Association de prévention des accidents indus­
triels est une association sans but lucratif. À la section 
12, de la Loi des accidents du travail, l'article 110 
(autrefois l'article 106) prévoit la possibilité pour les 
employeurs de se former en association pour la pré­
vention des accidents. Un groupe d'employeurs, au 
début des années 30, ont donc formé une semblable 
association qui aujourd'hui regroupe plus de 90,000 
membres employeurs, embauchant 1 million et demi 
de travailleurs.

L'A.P.A.I. met à la dispositon de ses membres 
des services de conseillers en prévention et des servi­
ces d'éducation. Les conseillers en prévention travail­
lent à sensibiliser la haute direction des différentes 
industries à l'établissement d'une politique de base 
et d'un programme de prévention, idéologie qui a été 
promulguée par l'Association vers le milieu des années 
60 et incorporée à la Loi des établissements industriels 
et commerciaux en 1975.

Les conseillers en prévention visitent de plus des 
usines pour en évaluer les risques, faire des suggestions 
suite à l'analyse des tâches et de l'environnement in­
dustriel. On a mis depuis quelque temps à la disposi­
tion des membres un service couvrant l'analyse des 
bruits, des vapeurs, des émanations toxiques et des 
poussières. Ce service est muni des instruments tech­
niques les plus perfectionnés pour s'assurer de la qua­
lité de l'environnement industriel. Les conseillers en 
prévention participent aussi à la mise sur pied de 
comités paritaires de sécurité légalement obligatoires 
depuis 1972.

L'A.P.A.I. offre aussi des services d'éducation, 
soit via le conseiller en prévention qui dispense lui- 
méme des cours sur place dans les différentes indus­
tries, à la demande de l'employeur, soit encore par le 
centre de formation et d'une équipe de moniteurs 
spécialistes. On offre à ce centre différents cours et 
sessions intensives portant sur l'hygiène industrielle, 
la rentabilité de la prévention, la coordination de la 
sécurité, etc. On a joint aussi à ce centre une unité 
mobile qui est en somme le prolongement du centre 
dans les régions éloignées du Québec.

Un autre moyen important d'action de l'A.P.A.I. 
est son service de relations publiques qui est là pour 
maintenir des liens avec les employeurs par le biais 
d'assemblée dite de classe et dite régionale. Aux 
assemblées de classe, on définit les problèmes des 
employeurs d'une même classe et on recherche des

solutions à ces problèmes communs. On diffuse l’in­
formation technique par des conférenciers invités et 
au moyen de visites industrielles.

De plus, ce service de relations publiques voit à 
la publication d'un journal mensuel appelé « PRÉ­
VENTION » et à la publication et diffusion de diffé­
rents catalogues, films, brochures, affiches, etc.

Il existe un autre organisme appelé le Conseil 
canadien de la sécurité et c'est l'unique organisme 
national de coordination traitant de tous les domaines 
de la sécurité au Canada. Il est de nature non-gouver­
nemental et sans but lucratif. Tout comme l'A.P.A.I., 
il reçoit ses fonds de l'industrie, des gouvernements, 
des commissions d'accidents du travail, d'organisations 
de travailleurs, etc. À l'intérieur du Conseil canadien 
de la sécurité, il existe une section industrielle qui 
s'occupe de tous les aspects de la sécurité de l'hygiène 
du milieu de travail partout au Canada. Le but princi­
pal de cette section industrielle du Conseil canadien 
de la sécurité est de réduire au minimum les décès 
accidentels, les blessures, les maladies, l’empoisonne­
ment et les dommages matériels survenant dans toute 
occupation au Canada. Ils agissent donc comme orga­
ne de diffusion d'idées et de techniques nouvelles, 
d'échange et d'expression de tout point de vue, de 
source et de distribution de renseignements.

Voilà donc les principaux organismes publics gou­
vernementaux ou para-gouvernementaux ayant un rôle 
à jouer au niveau de la prévention, de la réhabilitation 
et de la compensation.

En dehors de ces organismes publics ou para- 
publics, il existe évidemment dans la plupart des 
industries un comité paritaire de sécurité, organisme 
essentiel pour chaque industrie, qui est maintenant 
devenu obligatoire de par la loi.

Conclusion

Le présent article, quoique substantiel, ne demeure 
qu'un bref résumé de ce qu'est la médecine du travail 
ou de ce qu'elle devrait être au Québec, ainsi qu'un 
aperçu très rapide des principaux problèmes de mala­
dies ou d'accidents industriels. Il est bien évident que 
toutes les facettes et tous les aspects de la médecine 
du travail et de l'hygiène industrielle ne pouvaient être 
couverts dans un article. Nous avons tenté cependant 
ici de faire voir le point de vue du médecin. Il est bien 
évident que ce domaine n'est pas uniquement l'affaire 
des médecins. Bien au contraire, l'organisation de la 
prévention des maladies professionnelles et des acci­
dents industriels est affaire de collaboration. Évidem­
ment, lorsque l'on parle de collaboration on pense à 
des équipes multidisciplinaires ayant pour but la pré­
vention et la surveillance des maladies professionnelles 
et de l'hygiène industrielle. Une équipe ne peut être 
vraiment efficace qu'avec la présence de médecins, 
d'infirmières, d'ingénieurs spécialisés en hygiène indus­
trielle, de techniciens de laboratoire, de techniciens 
hygiénistes, d'inspecteurs de sécurité, etc. De façon 
générale, la formation de telle équipe ne pose pas de 
problèmes.
Plus important est-il de mentionner une collabora­
tion longuement désirée et absolument nécessaire entre
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patronats et syndicats, entre ouvriers et cadres. Il est 
grand temps que toutes les personnes et tous les grou­
pes impliqués constatent que la prévention des mala­
dies professionnelles et des accidents industriels est 
l'affaire de tous. Cette prévention commence au niveau 
individuel : chaque ouvrier, chaque cadre, chaque 
patron doit en être conscient en tant qu'individu. Et 
chacun doit prendre en main sa propre prévention. 
Chacun doit aussi constater qu'il a une responsabilité 
importante dans la prévention des maladies et des 
accidents industriels à l’égard des autres. En effet, des 
gestes intempestifs ou irréfléchis, non seulement peu­
vent-ils être dangereux pour une personne mais aussi 
pour la santé et la sécurité des gens qui travaillent 
avec elle. Il y a donc, d’abord et avant tout, cette prise 
de conscience individuelle, suivie de la prise de cons­
cience collective, tant au niveau de l'administration 
qu’au niveau du syndicat, au niveau des associations 
patronales et des fédérations syndicales. Cette prise 
de conscience de nos problèmes de médecine du tra­
vail et la recherche de solutions, réellement orientée 
vers la santé des travailleurs, ne peuvent conduire qu'à 
un désir de collaboration entre les différentes parties 
impliquées, individu ou groupe. Ce n'est qu'à cette 
seule condition que les équipes chargées de la salu­
brité, de la prévention des maladies professionnelles 
et des accidents industriels pourront vraiment agir. ■
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Avant d’aménager ou de modifier 
vos installations d’informatique, 
consultez les experts!

Voyez Control Data
Nous connaissons les ordinateurs. Toutes les sor­
tes et toutes les marques. Et nous connaissons 
aussi la façon de les aménager en tenant compte 
de la sécurité, du confort et de l’efficacité. Si donc 
vous aménagez une nouvelle salle d’ordinateurs, 
ou si vous modifiez celle que vous avez, faites 
appel à l’expérience et aux connaissances techno­
logiques de Control Data en matière d’agence­
ment et d’ingénierie sur une base globale.

Consultez-nous en ce qui concerne la puissance 
non interruptible, la surélévation des planchers, la 
prévention et la détection d’incendies, le degré 
d’humidité requis, la sécurité, la climatisation sous 
les planchers, l’éclairage, les accès d’entretien et 
toute autre considération d’environnement. Nous 
pouvons concevoir l’installation complète, appor­
ter des solutions aux problèmes d’électricité et 
d’ingénierie .. ou répondre aux exigences particu­
lières d’un emplacement.

Quels que soient vos besoins, quel que soit le 
type de système d’ordinateurs, ayez recours aux 
experts pour l’agencement global de votre salle 
d’ordinateurs.. .ou pour des solutions “à la carte” à 
vos problèmes spécifiques.

Pour de plus amples renseignements, commu­
niquez avec le bureau régional de Control Data 
Canada, Ltée, 2020, University, Montréal H3A 2A5, 
Tél. (514) 845-4201 ou adressez-vous à la Division 
des installations, de la planification et de la 
construction, au 50, Place Hallcrown, Willowdale, 
Ont. M2J 1P7, Tél. (416) 492-4000.
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Une classe 
à part!
Les profils creux de construction 
classe H de la Stelco, les HSS dotés 
d’une importante particularité Con­
formes aux normes ACNOR G40.20 
et G40.21, les HSS classe H de la 
Stelco sont formés à chaud ou a 
froid et ultérieurement relaxés. Ces 
techniques donnent un produit avec 
de faibles contraintes résiduelles; 
résultat, la résistance et le rende­
ment sont améliorés.

Les HSS classe H sont des éléments 
de construction hautement efficaces 
de formes carrée, rectangulaire ou 
ronde. Belle apparence et rendement 
supérieur sont les avantages de la 
classe H, le HSS de la Stelco
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Déformation (e)

-.-HSS Stelco formé à froid, 
relaxé — classe H

......HSS formé à chaud — classe H
—HSS formé à froid — classe C

Comparaison typique des courbes de tronçons 
courts pour HSS fabriqués selon trois méthodes 
Notez la supériorité du produit de la classe H

Expédier à: The Steel Company of Canada, Limited 
Department “A”
Stelco Tower, 100 King Street W 
Hamilton, Ontario L8N 3T1

Prière de m'envoyer la documentation technique suivante sur les HSS
□ Implications de la norme ACNOR 

G40.20 sur la fabrication des profils 
de construction creux

□ HSS Types T and A — weldable, low 
temperature

□ Profils de construction creux Dimen­
sions et propriétés des profils

□ HSS Design Manual for Connections
□ HSS Design Manual for Columns and 

Beams
Nom/titre
Compagnie
Adresse

7601 6F

stelco
The Steel Company 
of Canada, Limited
Société canadienne ayant usines et bureaux 
par tout le Canada et des représentants 
sur les principaux marchés du monde





L’HYGIÈNE INDUSTRIELLE: 
QUELQUES ASPECTS TECHNIQUES

par Raymond Moisan, ing., m.p.h. (i.h.), et 

Jacques Bolduc, ing., m.p.h. (i.h.) *

Sommaire

Cet article traite principalement des méthodes de mesure et 
des méthodes de contrôle de la salubrité industrielle relative­
ment aux poussières, aux gaz, aux métaux, ainsi qu’au bruit et 
aux contraintes thermiques.

De plus, quelques indications seront données sur le partage 
des responsabilités en matière de surveillance, vérification et 
inspection des conditions de travail du point de vue de l’hy- 
iène industrielle.

Introduction

L’essor industriel et technologique, auquel nous assis­
tons depuis les cinquante dernières années, a entraîné 
le développement des sciences touchant à l'environne­
ment, en particulier l’hygiène industrielle et la médecine 
industrielle.

La reconnaissance de concepts sociaux modernes, 
tel le droit à travailler dans un milieu sain, a conduit 
à l’évaluation de la qualité du milieu de travail et à 
l’élaboration de mesures préventives avant l’apparition 
de troubles physiologiques. Ainsi, les principales fonc­
tions de l’hygiéniste industriel sont :

1. Élaborer et réaliser un programme d’hygiène in­
dustrielle.

2. Évaluer qualitativement et quantativement les élé­
ments d’un milieu de travail :

Les auteurs :

M. Raymond Moisan, ing., ingénieur chimiste, Laval ’63, 
avec maîtrise en hygiène industrielle de l'université du Mi­
chigan, est président de Envirobec Inc., firme de conseillers en 
hygiène industrielle et en environnement en général, ayant sa 
place d'affaires principale à Québec.

M. Jacques Bolduc, ing., ingénieur chimiste, Laval ’66, avec 
maîtrise en hygiène industrielle de l’université du Michigan, 
occupe les fonctions de secrétaire de la firme Envirobec Inc.

— Étude des opérations et des procédés industriels. 
— Connaissance de la nature du travail effectué 

et des équipements utilisés.
— Identification de la matière première, des pro­

duits et des sous-produits.
— Détermination du nombre et du degré d’expo­

sition des travailleurs.
— Collection des données sur l’agent pollueur 

(échantillonnage de l’air, mesure du bruit, etc.).

3. Interpréter les résultats.
4. Élaborer et recommander des mesures correctives 

lorsque nécessaire et en établir l’ordre de priorité.

5. Concevoir et présenter aux travailleurs un pro­
gramme d’information relatif à la prévention des 
maladies professionnelles.

6. Comparaître comme témoin-expert devant les cours 
de justice, la Commission des Accidents du Tra­
vail, les comités patronaux-syndicaux concernant 
la santé et la sécurité au travail.

7. Préparer des règlements, critères et procédures 
pour la prévention des maladies professionnelles.

8. Agir comme conseiller auprès des industries, des 
syndicats et des agences gouvernementales.

Mesures de la salubrité
Après avoir pris connaissance de la nature des opé­
rations, du procédé et des produits utilisés, l’hygiéniste 
industriel procède à un échantillonnage de l’environ­
nement du travailleur.

Il pourra ainsi :

• Évaluer l’intensité de l’exposition aux différents 
agents agresseurs.

• Déterminer l’efficacité des moyens de contrôle, 
telles la ventilation locale, la filtration, etc.

• Donner suite à une demande de l’administration 
de l’usine, du syndicat ou d’un travailleur.
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• Connaître la composition chimique et les propriétés 
physiques des poussières, gaz, fumées en suspen­
sion dans l’air.

• S'assurer que la réglementation gouvernementale 
est respectée.

L'analyse qualitative préalable du milieu aura per­
mis de décider des paramètres d'échantillonnage, tels 
que l’endroit, le nombre, la durée, la période (jour, 
saison...).

Le choix des stations d’échantillonnage est direc­
tement relié au genre d’information désirée. Ce choix 
est important, si on veut par la suite procéder à des 
calculs de concentrations moyennes pondérées pour 
toute une journée de travail ou encore évaluer la con­
tribution à l’empoussiérage général d'une source quel­
conque. Certains échantillons d'air, appelés person­
nels, sont prélevés dans la zone respiratoire des tra­
vailleurs situés dans la zone d’influence.

Le volume d'air échantillonné (ou la durée d’échan­
tillonnage) doit être tel qu’il soit possible d'en faire 
l'analyse. Ce volume sera fonction de la précision de 
la méthode analytique utilisée, de la concentration 
permise dans l’air et de la concentration dans l’air 
échantillonné.

Le nombre d'échantillons prélevés doit être suffisant 
pour être statistiquement valable, et l’échantillonnage 
doit respecter les conditions pour lesquelles il a été 
demandé.

Poussières

Bien qu'il existe plusieurs raisons justifiant la déter­
mination des niveaux d’empoussiérage, la principale est 
l’évaluation des risques de complications pulmonaires 
que l'on désigne par pneumoconioses. Ces pneumo­
conioses résultent de l'inhalation et de la rétention 
des poussières dans les poumons. Ainsi, afin d’évaluer 
les risques associés à l'inhalation des poussières, les 
principaux paramètres à considérer sont les suivants :

— Nature des poussières, tels le quartz ou la silice 
libre, l'amiante, l'oxyde de fer, la poussière de 
coton, etc...

— Effets biologiques.

— Concentration dans l'air et distribution granulo- 
métrique des particules.

— Durée de l'exposition.

— Sites primaires et secondaires de dépôt dans l’ap­
pareil respiratoire.

— Taux d’élimination des particules solubles et in­
solubles.

La pénétration des poussières dans les voies res­
piratoires est une fonction des caractéristiques aéro­
dynamiques reliés à la grosseur, à la densité et à la 
forme de ces poussières.

Les trois principaux phénomènes impliqués dans 
l'élimination ou le dépôt des poussières inhalées sont 
l’inertie, c’est-à-dire la résistance aux changements

* C.M. : concentration moyenne.

brusques de direction et à la turbulence, la sédimen­
tation et la diffusion. Ainsi les grosses particules sont 
captées dans les voies respiratoires supérieures et la 
fraction fine atteint les poumons. Hatch & Gross 1 
ont résumé les différents comportements de la poussière 
de la façon suivante :
• Les poussières dont le diamètre aérodynamique 

dépasse 10 microns sont essentiellement retenues 
dans le nez et la gorge et ont peu de chance 
d’atteindre les poumons. L’efficacité des voies res­
piratoires supérieures, à éliminer les poussières, 
décroît lorsque le diamètre des poussières diminue. 
Cette efficacité atteint presque zéro lorsque les 
poussières ont un diamètre d'environ 1 micron.

• La rétention alvéolaire est maximale pour les 
particules qui ont un diamètre compris entre 1 et 
2 microns.

• En dessous de 0.5 micron la probabilité de sédi­
mentation dans le système pulmonaire diminue. 
Les particules ne sont pas retenues dans le sys­
tème respiratoire.

Ceci démontre bien que pour établir une relation 
entre les poussières et les pneumoconioses, il nous 
faut considérer surtout les poussières respirables, c’est- 
à-dire la fraction des poussières inhalées atteignant les 
poumons. Ces poussières respirables ont été définies 
par l'American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists, 1976, comme celles passant à travers un 
séparateur ayant les propriétés suivantes :

Diamètre aérodynamique en micron 
(sphère de densité unitaire)

Pourcentage de 
séparation

< 2 90
2.5 75
3.5 50
5.0 25

10 0

Par exemple, dépendant de leur contenu én silice 
libre ou en quartz, les concentrations moyennes per­
mises dans l’air deviennent ; :

C.M.* (poussières totales) = 30 mg/m3 
% quartz + 3

C.M. (poussières respirables) = 10 mg/m3 
% quartz 4* 2

Plus de 50 instruments d’échantillonnage de la 
poussière sont décrits et illustrés dans Air Sampling 
Instruments \ La méthode la plus utilisée est la mé­
thode pondérale et sélective où les poussières respi­
rables en suspension dans l’air sont captées sur un 
filtre après avoir passé à travers un séparateur, en 
l’occurrence un cyclone. Les concentrations s’expriment 
en mg/m . Plusieurs avantages militent en faveur de 
cette méthode.

Ou'il suffise de mentionner les avantages suivants :
— Le temps d’échantillonnage peut être de 8 heures, 

donc plus représentatif des conditions d'exposition.
— L’échantillonnage de la zone respiratoire est pos­

sible.
— Les résultats sont plus reproductibles.
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— L’instrument est très peu encombrant.
— Le résultat tient compte des propriétés aérodyna 

miques des poussières.

Gaz, vapeurs et hydrocarbures

La c'assification physiologique des gaz, telle que vul 
garisée par Henderson et Haggard comprend :
1. Les asphyxiants simples
Méthane CH,
Éthane C,H«
Acétylène C,H«
Bioxyde de carbone CO,
Oxyde nitreux NO
Hydrogène H j
Azote N,.

2. Les asphyxiants chimiques
Monoxyde de carbone CO CM.* 50 ppm
Sulfure d’hydrogène H-S C.M. 10 ppm
3. Les irritants
Ammoniac NH; CM. 25 ppm
Chlore CL C.M. 1 ppm
Bioxyde de soufre SO, CM. 5 ppm max.
Bioxyde d'azote NO, C.M. 5 ppm max.
4. Les poisons
Arsenic AsHi CM. 0.05 ppm max.
Nickel carbonyl Ni(CO)i C.M. 0.05 ppm max.
Bisulfure de carbone CS, C.M. 20 ppm

Le but premier de l'échantillonnage des gaz, va­
peurs et hydrocarbures pour l'hygiéniste industriel est 
de recueillir un échantillon représentatif de l'environne­
ment de travail sous une forme propice à des analyses 
physico-chimiques. Les méthodes de prélèvement les 
plus fréquemment utilisées sont :
1. L'aspiration de l’échantillon dans une fiole sous 

vide, où

V, volume de gaz échantillonné aux conditions de 
température au °K(T ) et de pression (Ps)

Vf volume de la fiole
P, pression résiduelle après la mise sous vide 
Tl température de la fiole (°K) lorsque P, est 

mesurée.
2. L'absorption par une solution contenant un réactif 

approprié au gaz, vapeur ou hydrocarbure échan­
tillonné.

3. L'absorption par du charbon activé ou du gel de 
silice.

4. Lecture directe sur appareils spécifiques pour cha­
que gaz.

Métaux

Les métaux et leurs oxydes rencontrés le plus fré­
quemment dans l'industrie métallurgique sont générale­

* C.M. : concentration moyenne.

ment prélevés sur filtre dans la zone de respiration à 
l’aide d’une pompe portative attachée à la ceinture 
du travailleur.

L’analyse du filtre en laboratoire, par spectro- 
photométrie d'absorption atomique, permet de déter­
miner la quantité et la nature des métaux déposés sur 
le filtre.

Contrôle des poussières, fumées, gaz et métaux
La réduction de l'inhalation de poussières, de fumées, 
de gaz et de métaux s’effectue généralement de la 
manière suivante :
— Réduction à la source.
— Diminution de l'exposition, par retrait du travailleur 

des zones affectées par une concentration élevée.
— Port d’un dispositif de protection personnelle. 

Voyons maintenant quelques exemples où l'indus­
trie peut réduire ou éliminer l’exposition du travailleur 
aux agents agresseurs :
• Substitution d'un matériel par un autre moins dan­

gereux. On peut employer des billes d'acier pour 
le décapage par jet abrasif au lieu de sable con­
tenant de la silice libre.
— Remplacement d'un travailleur par un autre 

pour diminuer l’exposition de chacun de ces 
travailleurs à ces substances toxiques.

c Confinement du procédé ou isolement du travailleur 
par l'utilisation de chambres de contrôle appro­
priées ou de commandes à distance.

• Humidification lorsque les conditions d'opération 
le permettent.

• Ventilation locale (grande vitesse, petit débit) 
demeurant le moyen le plus efficace pour préserver 
l'environnement de travail, car elle permet le cap­
tage des poussières, gaz, vapeurs, etc... avant qu’ils 
atteignent la zone de respiration.

• Ventilation générale (à grand débit) par voie na­
turelle ou mécanique. Un des principaux désavan­
tages de la ventilation générale est qu’elle permet 
la diffusion du contaminant dans l’air de la pièce 
avant d'en permettre l’évacuation d'où l'accroisse­
ment des coûts de chauffage de l’air de remplace­
ment.

• Protection personnelle, telle que masques, cagoules 
à adduction d’air, gants et lunettes de sécurité.

« Bon entretien des lieux.

Le bruit

Prévention du bruit
Nous développerons ci-dessous les moyens de limiter la 
pollution acoustique, en particulier les moyens d'in­
génierie disponibles pour réduire le bruit.

Quand on fait face aux problèmes d’un niveau 
de bruit élevé et inacceptable, on doit pouvoir choisir 
entre plusieurs façons de réduire ce niveau. Dans 
certains cas, les problèmes sont simples et les solutions 
standard. Cependant, en général, la réduction du bruit
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ne peut être envisagée de façon simple ; il faut souvent 
concevoir les moyens de réduction pour chaque cas 
particulier à partir des principes de génération et de 
propagation des ondes acoustiques.

Dans un programme de limitation du bruit, on 
peut procéder de différentes façons :
— en réduisant le bruit à la source ;

— en isolant les postes de travail où le bruit est ex­
cessif ;

— en limitant par des moyens administratifs le temps 
d'exposition des travailleurs ;

— en mettant de l'équipement de protection person­
nelle à la disposition des travailleurs.

Mentionnons d'abord que la plupart des industries 
primaires et des industries secondaires peuvent être 
aux prises avec des problèmes d'importance variable, 
dépendant du type d'industrie : l'industrie des pâtes et 
papiers, les mines, l'industrie du textile, les chantiers 
maritimes, les scieries, les usines où l’on travaille le 
métal, les ateliers mécaniques, l'industrie de fabrication 
en général.

Bien que la solution à des problèmes de bruit in­
dustriel nécessite des connaissances fondamentales en 
acoustique, le développement de cette solution dépend 
aussi d une capacité créatrice et de la détermination 
de la personne responsable du contrôle du bruit.

Il n’est pas toujours possible de prédire exactement 
les résultats des techniques de réduction du bruit. 
Ceci est dû au moins en partie aux complexités des 
sources de bruit industrielles, des milieux de propa­
gation et des limitations dues aux exigences d'opération 
et d'entretien. On doit réaliser que les problèmes de 
bruit, même s'ils sont similaires, peuvent varier considé­
rablement en niveau et dans le spectre des fréquences.

Ainsi le premier pas dans tout problème de con­
trôle du bruit est d’obtenir l’information qualitative et 
quantitative de l'ampleur du problème. Ceci nécessite 
la mesure du niveau de bruit en dBA et la connais­
sance complète sur le temps d'exposition de l'employé 
dans l'environnement bruyant visé et dans tout autre 
environnement auquel il peut être exposé durant sa 
journée de travail. Si l'exposition d'un employé au 
bruit varie beaucoup durant sa journée de travail, il 
peut être utile et même nécessaire d’évaluer son expo­
sition au moyen d'un dosimètre personnel, ce dont il 
sera discuté dans la section suivante. De toute façon, 
l'exposition du travailleur doit être comparée aux 
normes applicables pour déterminer si son exposition 
est conforme aux normes. Il est préférable dans tous 
les cas de réduire le bruit à 85 dBA. Ceci protégera 
mieux l'employé contre une perte auditive et évitera 
la nécessité d’imposer à l'employé un programme de 
conservation auditive qui requiert un audiogramme 
périodique et la tenue de livres pour l’inspection gou­
vernementale.

Lorsque l’exposition d'un employé, en dBA, ex­
cède les normes, et que l'on décide de réduire le 
niveau de bruit, il est habituellement nécessaire de faire 
une analyse de bruit plus détaillée, en particulier une

analyse par octave, afin de déterminer le genre de 
contrôle le plus approprié et le moyen le plus écono­
mique de réduction.

Après la mise en place des dispositifs d’insonori­
sation, le pas final consiste à remesurer le bruit pour 
déterminer le degré de succès obtenu par une méthode 
de contrôle spécifique. On ne doit jamais déterminer 
le succès seulement sur la base d’une évaluation sub­
jective. Il est impératif de remesurer le bruit afin 
de déterminer le degré de réduction obtenu. Cette 
évaluation est nécessaire pour démontrer la confor­
mité aux normes et peut être utile à du travail d'in­
génierie futur.

Quand plusieurs sources de bruit sont présentes 
dans un secteur, il est essentiel de réduire d’abord la 
source la plus bruyante si on veut atteindre une ré­
duction efficace. Par exemple : 3 sources de 90 dB, 
95 dB et 101 dB se combinent pour créer un niveau 
de bruit de 102 dB. Si les sources de 90 et 95 dB 
sont éliminées, la source de 101 dB demeure. D'autre 
part, si la source de 101 dB est éliminée, la somme 
des sources de 90 et 95 dB est seulement de 96 dB. 
Ces calculs demeurent vrais, que les niveaux de bruit 
donnés dans cet exemple représentent des mesures 
globales, des bandes d'octaves ou des bandes étroites.

L'approche, face à un problème de bruit, est simi­
laire à celle utilisée pour tout autre type de pollution. 
II s'est avéré utile de suivre une méthodologie d’ana­
lyse permettant de ne sous-estimer aucun aspect du 
problème.

1. Planification de l’usine

2. Substitution
a) utiliser un équipement moins bruyant
b) utiliser un procédé moins bruyant
c) utiliser un matériel moins bruyant

3. Modification de la source du bruit
a) réduire la force d’entraînement sur une surface 

vibrante
b) atténuer la réponse de la surface vibrante
c) réduire la superficie de la surface vibrante
d) utiliser la directionnalité de la source
e) réduire la vitesse d’un fluide.
f) réduire la turbulence

4. Modification de l'onde sonore
a) confiner l’onde sonore
b) absorber l'onde sonore
c) utiliser un phénomène de résonance

Planification de 1 usine

La prévention du bruit sera d’autant plus efficace 
que l’hygiéniste industriel sera impliqué tôt dans la 
conception des nouvelles usines ou la modernisation 
d’usines existantes. Une bonne planification pour le 
contrôle du bruit inclut :

a) la connaissance des caractéristiques de bruit de 
chaque machine et procédé,
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b) la localisation proposée pour chaque source de 
bruit, pour chaque opérateur et pour chaque homme 
d'entretien,

c) la sélection des critères de conception basée sur 
les temps d’exposition des employés.

Dans la plupart des cas, le manufacturier d’équi­
pement est en bonne position pour réduire le bruit de 
la machine à sa source. Il est possible de faire des 
calculs de prédiction de bruit des différents équipe­
ments, en fonction du bâtiment dans lequel ils seront 
installés, pour différents éloignements des travailleurs 
des machines.

Avant de décider de la localisation de l’équipement 
bruyant dans l’usine, les questions suivantes doivent 
être considérées :
— Le bruit est-il continu ou intermittent ?
— S’agit-il d’une ou de plusieurs machines du même 

genre ?
— L'opérateur est-il près de l'équipement en tout 

temps ?
— Combien de personnes, à part l’opérateur, seront 

exposées ?
— L’équipement peut-il être confiné sans affecter la 

production et l’entretien ?
— Quels sont les niveaux de bruit préalables à l’ins­

tallation de l’équipement ?

La réponse à ces questions peut aider à localiser 
ou à insonoriser l’équipement avant son installation, 
de façon à minimiser les expositions au bruit.

Substitution ou modification de la source du bruit

L’utilisation d’équipements, de procédés ou de machines 
moins bruyants est quelquefois possible. Il peut être 
plus économique de payer un peu plus cher pour 
une machine moins bruyante plutôt que d’encourir des 
dépenses additionnelles pour une réduction « a poste­
riori ». Citons quelques exemples :
— Les ventilateurs axiaux produisent du bruit à plus 

haute fréquence que les ventilateurs centrifuges. 
Puisque les critères permettent des niveaux sonores 
plus élevés à basses fréquences, un ventilateur cen­
trifuge peut être requis pour réduire le bruit à 
un niveau acceptable.

— Des ventilateurs tournant à grande vitesse sont 
considérablement plus bruyants que ceux tournant 
à basses vitesses. Un plus gros ventilateur tournant 
moins vite sera beaucoup moins bruyant.

— Des courbes de bruit existent pour des tournevis 
pneumatiques et autres outils pneumatiques, ces 
courbes permettent le choix d’un équipement moins 
bruyant.

— Une opération plus silencieuse pourra être habi­
tuellement obtenue en utilisant des entraînements 
par courroie au lieu d’entraînement par engrenage.

— Le bruit des éjecteurs pneumatiques à air, utilisés 
pour retirer les pièces des presses, peut être éli­
miné en utilisant un éjecteur mécanique.

— Les vibrateurs mécaniques de bennes sont bruyants. 
Lorsque la température et le matériel le permettent,

un pulsateur interne peut être utilisé, ce qui permet 
de réduire de beaucoup le bruit.

— Utilisation d’outils électriques plutôt que pneuma­
tiques. Des silencieux peuvent être aussi installés 
par le manufacturier d'outils pneumatiques.

— Une presse hydraulique peut remplacer un marteau 
riveur pneumatique. L'échappement d’air comprimé 
du cylindre des presses hydrauliques peut être muni 
d'un silencieux.

— Si un outil d'impact doit être utilisé, on doit 
choisir le plus petit outil capable de faire le travail.

— Lorsqu’il est possible, on doit remplacer l'ébarbage 
par le meulage.

— Les roues d'acier de certains wagons ou camions 
ou autres équipements de transport peuvent être 
remplacées par des roues à pneus de caoutchouc 
ou de plastique et ainsi réduire le bruit d'une 
façon importante.

— La réduction de la force d'entraînement par réduc­
tion de vitesse peut produire une diminution im­
portante du bruit. Les machines ne doivent pas 
être opérées à des vitesses indûment élevées. Il 
peut être préférable d'utiliser une plus grosse 
machine qui peut opérer à une vitesse moins
grande que d'utiliser une plus petite machine à 
haute vitesse opérant à sa puissance maximale.

— L’entretien des coussinets, une lubrification adéquate 
et un bon alignement sont essentiels pour garder 
un ' “bre dynamique qui permette de minimiser 
l’amplitude de forces productrices de bruit.

— Un matériel résilient peut parfois assourdir des
bruits d'impact ; par exemple, on peut appliquer 
un revêtement à l'intérieur ou à l’extérieur de 
barils, chutes, bennes, etc... avec un matériel ab­
sorbant le bruit, tels le caoutchouc ou certains 
plastiques.

— Les équipements doivent être bien isolés de leur 
base pour réduire les vibrations.

— La direction de la source de bruit peut parfois
être utilisée avantageusement pour protéger les
travailleurs. Les ouvertures d'entrée et d’échappe­
ment d'air, les sources partiellement encloses et 
les larges surfaces de feuilles métalliques sont 
quelques exemples de sources dirigées. Il peut être 
avantageux de diriger la source vers un endroit 
garni de matériel très absorbant.

— Les silencieux sont de types dissipatifs directs, dis­
sipâtes centrés, non dissipatifs ou de résonance. 
Us sont fabriqués de matériaux absorbants et de 
perforations ou de chicanes. Pour réduire le bruit 
d'échappement des cylindres à air et des outils 
pneumatiques, on utilise fréquemment des silen­
cieux de type dispersif ; ce type de silencieux réduit 
la vitesse en étendant le débit sur une plus grande 
surface.

Modification de l'onde sonore
Lorsqu'il n'est pas pratique de réduire le bruit à la 
source, l’atténuation du bruit peut être obtenue en 
confinant l'onde sonore, de sorte que le bruit ne 
s’échappe pas dans la pièce et n’atteigne pas l’oreille 
du travailleur.
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Pour concevoir des enclos acoustiques efficaces, 
deux termes doivent être compris : réduction du bruit 
et perte par transmission. La réduction du bruit est 
la différence entre les mesures de niveau sonore à un 
endroit spécifique avant et après l'installation d’un 
enclos acoustique. Cette réduction dépend de l’envi­
ronnement acoustique à l'intérieur et à l’extérieur de 
l’enclos. D'autre part, la perte par transmission est 
indépendante de l’environnement ; elle dépend unique­
ment de la paroi utilisée. Des tables nous fournissent 
les pertes par transmission pour différents matériaux.

Plusieurs facteurs doivent être pris en considération 
pour obtenir un enclos satisfaisant au point de vue 
acoustique et au point de vue production :
1. Les caractéristiques géométriques du mur.
2. Le revêtement acoustique. Des tables fournissent

les coefficients d'absorption de différents matériaux.
3. L’accès pour la production et l’entretien.
4. L’effet sur la machine : la ventilation peut être

requise pour éviter le surchauffage de la machine.
Dans les cas où les pertes par transmission excèdent 

par exemple 50 dB, il peut être plus économique 
d’utiliser une construction à murs multiples au lieu 
d'un mur simple.

Lorsque l'emmagasinage du matériel à la machine 
ou l’accès à l'enclos empêchent l’installation d’un enclos 
complet, il est parfois possible d’utiliser un enclos 
partiel. L’enclos partiel doit séparer la source de 
bruit du travailleur.

Des écrans acoustiques peuvent être utilisés pour 
contrôler la transmission du bruit lorsque placés entre 
la source et le récepteur. Ces barrières sont efficaces 
pour les bruits de moyennes et hautes fréquences mais 
non pour les bruits de basses fréquences.

De faibles réductions (3 à 7 dB) peuvent être obte­
nues par absorption à l'intérieur de la pièce sous 
certaines conditions. Il s’agit de choisir des matériaux 
mous, rugueux, à surfaces poreuses pour absorber le 
son.

Les conduites de ventilation et les systèmes de 
convoyeurs sont souvent d'importantes sources de bruit 
par transmission. Les conduites peuvent être recou­
vertes pour atténuer le son transmis. La réduction du 
bruit obtenue par recouvrement de conduites avec du 
matériel acoustique peut être calculée. Et il y a plusieurs 
moyens de réduire le bruit d'entrées et de sorties d’air.

Dosimètre et sonométrie
Bien que l’on doive viser à réduire le plus possible le 
bruit, il est souvent nécessaire, pour l’établissement des 
priorités, de connaître les travailleurs les plus exposés, 
et une étude avec dosimètre personnel est très utile 
pour compléter une étude faite avec un sonomètre. La 
sonométrie est relativement facile à effectuer ; elle 
nous permet de faire une cartographie du bruit d’une 
usine et nous indique les sources majeures de bruit 
à réduire.

Cependant, les microphones stationnaires ne peu­
vent pas toujours être utilisés pour donner une éva­

luation satisfaisante du potentiel de dommage auditif 
dû à la machinerie. Le microphone peut rarement être 
placé près de la machine à évaluer sans nuire aux 
opérations. De plus, il est prioritaire de connaître le 
bruit qui atteint l'opérateur. Plusieurs opérateurs pas­
sent des périodes de temps dans des endroits assez 
silencieux, comme 'aux salles de contrôle, aux salles 
d’entreposage, aux salles de repos ou à la cantine. 
Un microphone fixé près de leur poste de travail habi­
tuel surestimerait leur dose quotidienne de bruit. Le 
personnel d’entretien, de nettoyage, le personnel de 
cadre se déplace souvent dans des endroits où l'inten­
sité et la durée des bruits sont variables. Dans bien 
des cas, il est impossible d’évaluer le risque de dom­
mage auditif avec un sonomètre. Une solution satis­
faisante à ces problèmes est d’installer sur le travailleur 
un dosimètre personnel qu'il porte pendant sa journée 
normale de travail.

Les dosimètres sont légers et peu encombrants et 
peuvent avoir en accessoire un fil d'un mètre avec 
préamp’ificateur qui nous permet de placer le micro­
phone près de l’oreille du sujet à l'étude. Il faut calibrer 
régulièrement ces dosimètres avec un calibrateur don­
nant un signal de 94 dB à 1000 Hz.

Pour une journée complète de mesure, un compte 
de 100% sera obtenu lorsque le porteur aura été 
soumis à la dose de bruit maximum recommandée 
de 90 dBA pour une journée de huit heures. Un 
compte plus haut que 100% indique que la dose de 
bruit maximum a été excédée.

Un pourcentage obtenu pour des mesures de 
moins de huit heures peut facilement être pondéré 
pour une journée complète de travail. Pour ces me­
sures plus courtes, il faut prendre soin de choisir une 
période représentative de l'exposition de la journée, 
afin d'obtenir le niveau continu équivalent pour la 
journée.

Les normes
Les normes énumérées ci-après sont utilisées aux États- 
Unis et au Canada. On les retrouvera fort probable­
ment dans le règlement des Services de protection de 
l'environnement sur la qualité du milieu, actuellement 
dans sa phase finale de préparation. Ce règlement est 
préparé en collaboration avec le Ministère du Travail 
et le Ministère des Richesses naturelles.

« Dans un établissement, aucun travailleur ne doit 
être exposé aux niveaux de bruit continu prévus ci- 
après pendant une période de temps plus longue que 
celle indiquée au tableau qui suit :

Niveau de bruit 
(en dBA ou dBA corrigés)

Temps d’exposition permis 
(en heures/jour)

85 16
90 8
95 4

100 2
105 1
110 0.5
115 0.25

>115 0
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En ce qui concerne les bruits d'impact : « Dans 
un étab’issement, aucun travailleur ne doit être ex­
posé à un bruit d'impact qui excède 140 dB linéaires 
comme valeur de crête ni à une série de bruits d’impact 
qui excèdent chaque jour 100 impacts à 140 dB, 
1000 impacts à 130 dB ou 10000 impacts à 120 dB. »

Les contraintes thermiques

Les contraintes thermiques industrielles, comme on 
peut en rencontrer près des fours ou des métaux en 
fusion, et qui sont toujours aggravées par une tempé­
rature ambiante chaude, sont des sujets de préoccu­
pation dans les fonderies, les aciéries, les usines de 
fabrication du verre, les usines de pâtes et papiers et 
plusieurs secteurs des industries chimiques.

En résumé, les moyens de contrôle des contraintes 
thermiques peuvent être classés comme suit :
— Conception adéquate de l'usine et des opérations.
— Isolation des sources chaudes.
— Réduction de la chaleur radiante.
— Ventilation.
— Air climatisé.
— Augmentation de la circulation de l'air.

Mentionnons d'abord quelques paramètres fonda­
mentaux qui aident à la compréhension du phénomène 
de contrainte thermique :
• La température de l'air est un facteur déterminant 

dans le transfert de la chaleur par convection entre 
le corps et l’atmosphère du milieu. Ordinairement, 
la chaleur du corps est perdue vers l’air environ­
nant, mais quand la température de l’air est élevée 
(plus grande que la température de la peau), il y 
aura un gain de chaleur pour le corps.

• L'humidité relative est un autre facteur important 
lors de l'exposition à la chaleur puisqu’elle peut 
limiter la capacité du corps à perdre de la chaleur 
par évaporation de la transpiration. Comme on 
peut s'y attendre, plus l'humidité est élevée, plus 
faible sera le taux d'évaporation par la peau et 
aussi plus faible sera le taux de perte de chaleur 
par ce moyen.

• La vitesse de l’air affecte le taux de dissipation 
de la chaleur par évaporation de la transpiration. 
Des vitesses d’air plus grandes signifient habi­
tuellement un effet accru de refroidissement du 
corps, sauf si la température de l’air est beaucoup 
plus élevée que la température de la peau. La 
perte d'eau par transpiration est également fonction 
de la vitesse de l'air.

• La chaleur radiante peut être exprimée quantita­
tivement par une température radiante moyenne, 
qui indique en soi le degré d'exposition à la chaleur 
radiante.

Isolation des sources chaudes

Plusieurs moyens existent pour réduire la chaleur am­
biante, parmi lesquels on peut mentionner l’isolation 
de la tuyauterie, de l’équipement et des procédés géné­
rateurs de chaleur ; l’élimination des fuites de vapeur

et d’eau chaude, le revêtement des réservoirs contenant 
des liquides chauds ou en ébullition ; l’installation de 
ventilation locale par extraction afin de capter à la 
source la cha’eur latente ; l’évacuation de grandes 
masses d’air chaud par un système de ventilation 
générale.

Réduction de la chaleur radiante

La température de surface est un facteur crucial dans 
l'émission de la radiation infrarouge. Elle peut être 
abaissée, soit en réduisant la chaleur à la source, soit 
en appliquant un isolant thermique.

Le taux avec lequel la chaleur est irradiée peut 
être réduit si une source de grande émissivité est 
changée par un traitement de surface en une source 
de basse émissivité. Une mince feuille d'aluminium col­
lée sur un panneau d'amiante peut réduire la chaleur 
irradiée par un facteur de 2.

Les poutres d'acier de structure irradieront moins 
de chaleur si elles sont peintes avec une peinture 
d'aluminium.

La chaleur radiante peut aussi être limitée en 
séparant l'homme de la source par un ou plusieurs 
écrans. Dans les cas extrêmes, le procédé peut être 
entièrement séparé de la surface de travail de l’opé­
rateur par des enclos de maçonnerie ou de verre. 
Les différents écrans utilisés dépendent de la locali­
sation et de l'entretien. Ils sont du type :
Réfléchissant : aluminium, acier inoxydable, autre ma­

tériel brillant.

Absorbant : (refroidissement à l’eau) : fer ou acier oxy­
dés ; surfaces mates, noires qui sont refroi­
dies à l’eau ; amiante.

Transparent : verre spécial, chaînes suspendues, mailles 
d’acier suspendues.

Ventilation

À cause de l’importance des systèmes de ventPation 
efficaces dans les usines modernes, le choix de systè­
mes doit être arrêté tôt dans le processus de cons­
truction d'un édifice. Les systèmes peuvent être décrits 
ainsi :
a) Alimentation naturelle et évacuation naturelle.
b) Alimentation naturelle et évacuation mécanique.
c) Alimentation mécanique et évacuation naturelle.
d) Alimentation mécanique et évacuation mécanique.

L’augmentation de la vitesse de l’air permet une 
meilleure évaporation de la transpiration, en plus de 
favoriser un retour à des températures et à des taux 
d’humidité aptes à assurer sinon le confort du tra­
vailleur, du moins des conditions satisfaisantes de 
travail.

Aussi, l'humidification ou la déshumidification de 
l’air peuvent être nécessaires dans certaines industries 
où le contrôle de l’humidité joue un rôle essentiel 
dans le procédé, la manipulation et l’entreposage de 
matériaux. Les matériaux hygroscopiques comme le 
bois, le papier, les textiles et certains aliments et pro-
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duits chimiques sont vulnérables aux humidités basses 
et fluctuantes. Les usines de textile requièrent un 
contrôle précis des humidités relatives. Tel que déjà 
mentionné, l'humidité joue un rôle important dans 
l’évaluation des contraintes thermiques.

Autres moyens de contrôle

Les autres moyens de contrôle, de nature personnelle 
ou médicale, incluent : les vêtements de protection, la 
bonne sélection des travailleurs, la limitation du temps 
d’exposition, l'utilisation de sel et d’eau froide, les 
commodités sanitaires adéquates et l’éducation con­
cernant les pratiques de travail et les facteurs per­
sonnels de nutrition, propreté, repos et tempérance 
en ce qui concerne l'alcool.

faire des vérifications occasionnelles pour s’assurer de 
la validité et de l’exactitude des mesures effectuées 
par les compagnies. Les inspecteurs gouvernementaux 
ont aussi accès aux dossiers et aux registres des 
compagnies pour tout ce qui concerne les dossiers 
d'accidents, de maladies et de qualité du milieu de 
travail.

Les inspecteurs doivent faire appliquer les lois et 
les règlements. Une nouvelle réglementation unifiée 
portant sur la santé, la sécurité et la qualité du milieu 
de travail est à l’étude. Il est à espérer que cette nou­
velle réglementation éliminera les divergences, les con­
tradictions et les vides existants dans les règlements 
actuels. ■

Responsabilités en matière de salubrité

a) Surveillance

La surveillance des conditions de travail au point de 
vue hygiène incombe à l'hygiéniste industriel lorsque 
l’industrie a un tel spécialiste à son emploi. Il arrive 
souvent qu'un responsable de la sécurité doive assu­
mer la surveillance de la salubrité. Le travailleur peut 
aussi surveiller ses conditions de travail et rapporter 
à ses supérieurs tout danger possible.

b) Vérification

Les mesures des contaminants du milieu peuvent être 
effectuées par l'hygiéniste industriel, par un respon­
sable de la sécurité ou par un ingénieur de l’environ­
nement de la compagnie.

Très souvent les industries vont cependant faire 
appel à des consultants en hygiène industrielle et 
environnement lorsqu'elles n'ont pas les ressources 
humaines nécessaires ni les équipements de précision 
requis pour mesurer les poussières, les gaz, les fumées, 
le bruit, les contraintes thermiques, l’éclairage, etc.

Quelques associations industrielles se préoccupent 
de prévention d’accidents et de maladies profession­
nelles et peuvent effectuer pour leurs membres les 
études requises. Quelques associations subventionnées 
par la Commission des Accidents du Travail peuvent 
faire de même.

c) Inspection

L'inspection doit être effectuée par le personnel de 
l’industrie donnée, par une ou plusieurs ressources 
mentionnées ci-devant. Des mesures correctives doivent 
être apportées lorsque de mauvaises conditions sont 
décelées.

Le gouvernement, en particulier le Ministère du 
Travail, le Ministère des Richesses naturelles en ce 
qui concerne les mines et carrières et les Services de 
protection de l’environnement ont aussi un rôle et 
une responsabilité dans le domaine de l’inspection.

Les fonctionnaires n'ont pas à effectuer eux-mêmes 
des mesures et échantillonnages complets, mais doivent
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Des produits 
indispensables 
à la construction 
sous toutes 
ses formes

CIMENTS ST-LAURENT
une grande entreprise 
un nom prestigieux
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Vous connaissez déjà la qualité York...
faites maintenant connaissance avec la qualité de nos nouveaux 
modèles compacts pour toits. 

La nouvelle gamme com­
pacte de modèles de 
chauffage et climatisation de 
15 et 20 tonnes “Sunline’’ à 
montage sur toit sont jusqu'à 
35% plus petits que les 
modèles concurrents.
Toute la gamme des nouveaux 
modèles Sunline de York a été 
améliorée. Une qualité supérieure et 
des caractéristiques comme dura­

bilité, construction à l’épreuve des 
fuites deux systèmes de 
réfrigération indépendants qui 
réduisent le coût d’énergie grâce à un 
fonctionnement efficace à demi- 
charge . une option “économe" 
qui offre un “refroidissement gratuit" 
lors de température modérée à 
fraîche, offrant ainsi une économie 
d’énergie et prologeant la durabilité 
du compresseur . ainsi que des 
compresseurs avec protecteurs de 
moteur transistorisés et des radia­

teurs de carters offrant le mieux 
possible sur le plan de la durée et de 
la fiabilité.
Bien entendu, notre importante 
réduction de format représente une 
manutention et une mise en place 
plus facile. Par exemple, notre 
modèle de 20 tonnes ne mesure que 
110" de long, 92" de large et 48" de 
haut1 Un poids réduit permet à notre 
gamme “Sunline" d’être installée sur 
des bâtiments plus anciens qui, 
auparavant, ne pouvaient supporter 
la charge imposée par les modèles 
conventionnels à montage sur toit
Mais ceci n’est qu’un petit détail de 
l’histoire. Renseignez-vous sur tous 
les détails de l’histoire dès mainten­
ant. Appelez le bureau ou le distri­
buteur York le plus proche.
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LA SALUBRITÉ INDUSTRIELLE 
ET SON IMPACT 
ÉCONOMICO - POLITIQUE

par Jean McNeil, économiste *

Sommaire

L'article montre comment on peut justifier, du point de vue 
économique, l’intervention de l'État dans le domaine de la 
salubrité industrielle. Il cherche ensuite à préciser, dans ses 
grandes lignes, les incidences économiques de la mise en 
application de normes de salubrité industrielle.

L’intervention de l’État dans le domaine de la salu­
brité des milieux de travail industriels a essentiellement 
pour objet de protéger la santé des citoyens dans leurs 
activités de production. Cette intervention s'inscrit 
dans l'ensemble plus général des politiques de sauve­
garde de l'environnement et de protection de la santé 
publique dont l’objectif est d'assurer et promouvoir 
une meilleure qualité de vie pour l’ensemble de la 
population.

Il y a plusieurs façons de justifier cette intervention 
de l'État. Selon la façon dont on aborde le problème, 
le rôle de l'analyse économique est différent.

La protection de la santé au travail peut être con­
sidérée comme un impératif de justice sociale et 
d'équité. Le droit des travailleurs à la sauvegarde de 
leur intégrité physique est fondamental. Dans la me­
sure où les conditions de travail peuvent affecter la 
santé des travailleurs au-delà des risques naturels, 
ceux-ci assument injustement une part des coûts so­
ciaux de la production des biens industriels. Dans cette 
optique, les modalités de mise en application de nor­
mes de salubrité ne doivent faire aucune référence aux 
inconvénients qui pourraient en découler sur le plan 
économique et social, si ce n’est pour identifier les 
mesures complémentaires susceptibles de les minimiser.

*

L'auteur :

M. Jean McNeil est économiste, professeur titulaire et direc­
teur de l'Institut d'Urbanisme à l'Université de Montréal.

On peut également justifier l'intervention de l’État 
par la recherche d'une plus grande efficacité sociale 
du système économique dans la mesure où l'application 
de normes de salubrité permet de réduire le gaspillage 
des ressources de la société et d’améliorer le bien-être 
de la population. Dans ce cas, le rôle de l'analyse 
économique consistera à définir un état optimal de 
salubrité qui tienne compte des coûts sociaux imputa­
bles aux maladies industrielles, des ressources à enga­
ger par la société dans l’effort d'assainissement des 
milieux de travail et des conséquences qui en résulte­
ront sur la croissance de l'économie en termes d'em­
ploi, de production et de prix.

Il faut bien admettre toutefois que la science éco­
nomique ne peut seule offrir les fondements théoriques 
ni les méthodes empiriques nécessaires à l'établisse­
ment d’une norme de salubrité socialement optimale.

D’une part, pour rendre compte de la valeur so­
ciale des ressources, l'analyse économique doit tenir 
compte de la multiplicité des objectifs sociaux : ceci 
oblige à imputer une valeur monétaire à des objectifs 
et à des valeurs intangibles avec le risque, sinon la 
certitude, de ne pas leur donner une pondération juste 
et adéquate.

Par exemple :

1) Comment évaluer monétairement la diminution 
du risque de maladies industrielles ou l’accroissement 
de l'espérance de vie d'un individu ? Il est certaine­
ment insuffisant — pour ne pas dire aberrant — d’éva­
luer la santé et la vie sur la base des revenus addition­
nels que peuvent procurer à l'individu ou à la société 
une diminution du risque de maladie.

2) L’existence d’une longue période de latence fait 
que les avantages d'une politique de salubrité sont 
différés dans le temps. Est-il correct d'actualiser les 
avantages en termes de santé future pour les rendre 
soi-disant comparables aux dépenses actuelles ? Doit- 
on considérer la santé d'une population dans vingt ans 
comme étant plus ou moins importante que la santé
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actuelle de la même population ? Est-il plus important 
de réduire le nombre actuel d’accidents routiers que 
de réduire le nombre futur de maladies industrielles ?

3) L’analyse économique peut renseigner sur le prix 
que les agents économiques sont prêts à payer pour 
la protection de leur santé par comparaison à leurs 
autres aspirations individuelles. Néanmoins ces éva­
luations n’ont qu'un caractère individuel ou privé. Or, 
comme la santé est aussi un bien collectif, il impor­
terait de savoir quelle valeur la société elle-même 
attache à la santé au travail. Et cette évaluation ne 
peut se faire qu’ « ex post », c’est-à-dire une fois prise 
la décision politique.

D’autre part, le problème de la santé au travail est 
indissociable du problème d'un partage juste et équi­
table des coûts sociaux et humains de l’activité indus­
trielle : or, la science économique comme telle ne peut 
offrir aucun critère scientifique permettant de définir 
ce qui est équitable et ce qui ne l’est pas. L’établisse­
ment d’une norme optimale de salubrité exigerait que 
l’on compare et que l'on pondère, pour divers états de 
salubrité, les avantages qui seraient acquis par les tra­
vailleurs et les coûts qui seraient imposés aux entre­
prises (actionnaires) et aux citoyens, comme consom­
mateurs et comme contribuables. Tout jugement de 
valeur sur la répartition des avantages et des coûts 
sociaux de l'activité économique entre les divers agents 
ne peut, en effet, relever que des institutions politiques 
de la société. Il en est de même de tout arbitrage à 
effectuer entre les objectifs liés à la croissance écono­
mique (production-prix-emploi) et les objectifs liés à 
la qualité de la vie et de l’environnement.

Si l’on ne doit pas chercher du côté de la théorie 
économique une solution objective et opérationnelle 
aux conflits d’intérêt de la société, cette théorie peut 
néanmoins contribuer d'une part à une meilleure con­
naissance de l’origine et des causes de ces conflits et 
d’autre part à mieux évaluer les conséquences pour 
les agents concernés des politiques et des programmes 
mis en place par les pouvoirs publics pour tenter de 
les résoudre.

C'est dans cette perspective que le présent article 
traite de l’aspect économique du problème de la salu­
brité des milieux de travail industriels. Il cherchera :

1 ) à expliquer en quoi le système de libre entreprise 
ne peut, de par sa nature même, engendrer une 
solution satisfaisante au problème de la salubrité 
des milieux de travail ;

2) à évaluer l’incidence économique des mesures de 
protection de la santé au travail (normes de salu­
brité).

A L’inefficacité sociale du système de libre entre­
prise : l’exemple de la salubrité des milieux de 
travail

1 La nature du problème :

Par ses activités de production et en raison du ca­
dre juridique dans laquelle elle fonctionne, la libre

entreprise est à l'origine de coûts sociaux qui ne sont 
pas comptabilisés dans ses dépenses. L'exemple clas­
sique est celui des pollutions industrielles dont les 
coûts sont supportés d'une part par la population sous 
forme de nuisances diverses, d’autre part par l’État 
sous forme de dépenses publiques : coût des soins 
médicaux imputable aux pollutions ; coût des pro­
grammes de dépollution ; etc...

Les problèmes d'insalubrité des milieux de travail 
peuvent s'analyser de manière analogue. Les coûts 
sociaux associés aux maladies industrielles sont assu­
més d'une part par les travailleurs souffrant d'incapa­
cités physiques diverses et, d'autre part, par l'État 
sous la forme de dépenses de santé et d'assistance so­
ciale directement reliées aux maladies industrielles.

Ce partage inéquitable des coûts sociaux de la 
production industrielle soulève, comme on l'a dit au 
début, un problème de justice. Mais il est important 
de réaliser qu'il engendre également un problème 
d'efficacité dans l’allocation des ressources dont dis­
pose la société dans son ensemble.

Il est bien connu en effet qu'une entreprise cher­
chant à maximiser ses profits ou la rentabilité de son 
capital doit s’efforcer d'accroître, pour l'ensemble de 
ses ressources, le rapport productivité coût soit en 
améliorant l'efficacité de ses méthodes de production, 
soit en réduisant le coût des inputs qu'elle utilise. Or, 
du point de vue de l'entreprise, une dépense d'assai­
nissement des milieux de travail peut contribuer à 
hausser le coût de la main-d'œuvre sans amélioration 
parallèle de sa productivité. Il n’y aurait aucun intérêt 
d’ordre économique pour elle à s'efforcer de limiter les 
risques de maladies industrielles dans ses établisse­
ments, tant et aussi longtemps qu'elle n'en assume pas 
les coûts sociaux correspondants. À la limite, dans le 
cadre juridique actuel, l’entreprise qui joue rationnelle­
ment le système de la concurrence doit s'efforcer 
d’avoir les établissements les moins salubres possibles, 
de manière à réduire ses coûts de production.

Il y a donc un conflit potentiel entre la poursuite 
de l'efficacité économique au niveau de l'entreprise et 
celle de l'efficacité économique au niveau de la société. 
Car, si les maladies industrielles engendrent des coûts 
pour la société, celle-ci doit normalement chercher à 
en limiter l'importance, ne serait-ce que par souci de 
bonne gestion. Par contre, dans la mesure où l’entre­
prise n’a pas à assumer les coûts sociaux des maladies 
industrielles, elle n’est pas incitée à agir dans le sens 
commandé par l’efficacité sociale. Il ne peut donc pas 
être question de laisser à l'entreprise la liberté de dé­
terminer elle-même le degré de salubrité de ses éta­
blissements.

2 Les solutions du marché

La thèse qui vient d’être exposée sur l’inefficacité 
sociale du système de libre entreprise (théorie des effets 
externes) est susceptible de nombreuses applications 
dans les domaines comme la protection de l'environ­
nement, la croissance urbaine, l’éducation et la santé 
en général, etc... Elle offre des arguments puissants
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aux tenants de l'intervention de l’État dans à peu près 
tous les domaines de la vie collective. Elle a d'autant 
plus d’importance qu'elle a contribué fortement aux 
attaques contre l'idée de la supériorité théorique du 
système de libre entreprise en tant que mode d'orga­
nisation sociale de la production.

La théorie des effets externes ne milite pas néces­
sairement en faveur de l'intervention généralisée de 
l'État. Elle met le doigt sur une faiblesse majeure du 
système socioéconomique actuel, à savoir l'absence de 
solidarité entre les divers partenaires sociaux, solida­
rité capable d'inciter chacun à tenir compte spontané­
ment des coûts sociaux imposés aux autres et imputa­
bles à ses décisions de production et de consommation. 
Il est probable, toutefois, qu'à défaut d'une plus gran­
de coopération volontaire entre agents socioéconomi­
ques, l'intervention coercitive de l'État soit préférée 
au laisser-faire, dans la mesure où les coûts sociaux 
imposés à la population par le système productif sont 
jugés de plus en plus inacceptables.

Des solutions intermédiaires sont graduellement 
apparues, inspirées par le souci de préserver le rôle 
du marché et la liberté d'action de l'entreprise : la 
négociation collective des conditions de travail et les 
mécanismes de compensation des victimes de maladies 
industrielles.

Premier type de solution

La protection de la santé au travail peut être laissée 
à l'initiative conjointe des travailleurs et des entrepri­
ses, par l'intermédiaire de la négociation individuelle 
ou collective des conditions de travail. En posant ainsi 
le problème en termes de conflits d’intérêts négocia­
bles, on risque d'en arriver à institutionnaliser le 
marchandage de la santé. Les compromis qui résulte­
raient de la négociation ne peuvent cependant con­
duire à l'élimination des excès de risque de maladies 
industrielles. Car, si on acceptait que le niveau désira­
ble de salubrité soit fixé par référence à des critères 
de rentabilité des entreprises et d'efficacité des métho­
des de production, on accorderait priorité aux intérêts 
à court terme du capital au détriment des intérêts à 
long terme des travailleurs.

Les raisons qui expliquent cet état de fait sont 
multiples.

En premier lieu, l'entreprise n'a pas intérêt à 
veiller à la protection de la santé de ses travailleurs 
si elle n'en retire pas, en contrepartie, une compensa­
tion en termes d'accroissement de productivité ou de 
réduction des salaires. L'impératif de la concurrence 
motive à une stratégie de minimisation des coûts de 
production qui entre en conflit direct avec la création 
de conditions de salubrité des établissements. En effet, 
les investissements requis à cet effet sont la plupart du 
temps importants, de sorte que les mesures de salubrité 
ont une incidence non négligeable sur les coûts de pro­
duction, donc un effet direct et négatif sur la rentabi­
lité du capital. Dans ces conditions, pour que l'entre­
prise accepte librement de réaliser ces investissements, 
il faut que les travailleurs consentent à augmenter

suffisamment leur productivité ou à réduire suffisam­
ment leurs exigences salariales pour que la rentabilité 
du capital soit au moins maintenue. Cette exigence 
est d'ailleurs d'autant plus contraignante que l’entre­
prise est plus marginale sur son marché. On note en 
effet que les entreprises les plus efficaces et les plus 
rentables sont généralement les moins insalubres, leur 
marge de sécurité èn termes de concurrence étant plus 
grande.

En second lieu, si les travailleurs ont un intérêt 
certain pour la protection de leur santé, cet intérêt 
entre en conflit avec leurs aspirations purement éco­
nomiques. Dans la mesure où leur accès à une infor­
mation pleine et entière est limité, où les connaissances 
médicales et scientifiques ne leur permettent pas d'éta­
blir un lieu causal irréfutable entre les conditions de 
salubrité et l’excès de risque pour leur santé, où il 
leur est difficile de mesurer les risques dus à une 
exposition faible mais de longue durée à des matières 
éventuellement nocives, l'attitude normale — on pour­
rait presque dire rationnelle du point de vue écono­
mique — des travailleurs dans une perspective à court 
terme, celle de la durée du contrat de travail, est de 
marchander de meilleures conditions monétaires en 
retour d'une acceptation tacite des conditions d'insa­
lubrité de leur milieu de travail. En d'autres termes, 
le montant de revenu que les travailleurs sont en 
général prêts à sacrifier pour obtenir de meilleures 
conditions de salubrité est trop faible pour leur per­
mettre de compenser l'entreprise pour les coûts d'un 
milieu de travail plus salubre.

Ce qu'il importe d'observer, par conséquent, c'est 
que le niveau de la salubrité des milieux de travail, 
tel que déterminé par les forces du marché, tend à être 
sous-optimal du point de vue de la société. Parce que 
les acteurs en présence, employeurs et employés, ne 
veulent ni ne peuvent tenir compte dans leurs déci­
sions des coûts humains et sociaux à long terme de 
l'insalubrité des milieux de travail. Il en résulte une 
situation de risque trop élevé : la prise en compte des 
avantages sociaux de la salubrité justifierait une réallo­
cation des ressources productives vers une plus grande 
protection de la santé au travail.

Second type de solution

Que faut-il penser de l'argument suivant lequel l'ins­
tauration d'un système de compensation obligatoire 
des victimes de maladies industrielles a pour effet d’en 
faire assumer les coûts sociaux par les entreprises, ce 
qui les inciterait à procéder aux investissements néces­
saires dans le but de minimiser leurs charges financiè­
res au chapitre de la compensation obligatoire des 
victimes ?

Ce système de compensation peut en effet jouer 
un rôle équivalent à celui d'une taxe indirecte liée au 
degré d'insalubrité des établissements et, par consé­
quent, peut inciter les entreprises à accroître le degré 
de salubrité de leurs établissements. Toutefois, ce 
mécanisme est et restera toujours relativement ineffi­
cient, en ce sens qu'il ne peut donner tous les résultats 
attendus.
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Cette inefficience s'explique par le fait que la 
compensation vise non pas l'excès de risque à un 
moment donné mais bien les dommages effectivement 
constatés à la santé : la compensation a alors l'effet 
d'une taxe « ex-post », c'est-à-dire après le fait, sur 
les dommages causés. À cause de cela, elle tend à 
avoir plus d'incidence sur les politiques d'embauche 
et de main-d'œuvre que sur les politiques de salubrité. 
Il est en effet moins coûteux pour l'entreprise de cher­
cher à minimiser les effets de l'insalubrité plutôt que 
d'en corriger les causes. Ce comportement se traduit 
par exemple par un effort de la part de l'industrie de 
l'amiante d'accroître l'âge moyen de ses employés, 
de décourager sinon d'interdire l'usage de la cigarette, 
etc...

D’autre part, étant donnée la longue période de 
latence entre l'exposition initiale à un risque et l'appa­
rition des dommages, il peut s'écouler plusieurs années 
entre la dépense d'amélioration de la salubrité et sa 
contrepartie financière en termes de réduction de ver­
sements de compensation (due à la baisse éventuelle 
du nombre des victimes). Même si cette contrepartie 
financière était suffisante pour justifier économique­
ment les dépenses d'assainissement, le fait qu'elle 
suive de très loin dans le temps la dépense initiale 
suffit, compte tenu des taux d'intérêt en vigueur, pour 
annuler l'avantage net monétaire de la dépense et 
compromettre l'efficience potentielle du système de 
compensation en termes d'amélioration des conditions 
de salubrité.

En outre, la compensation des victimes tend à être 
fondée sur les pertes de revenu dues à la maladie et 
à ne pas tenir compte des coûts humains dus à la 
tension psychologique qui accompagne à la fois le 
travail en situation d'excès de risque et l'état de ma­
lade, ni le coût des soins médicaux supportés par le 
malade et la collectivité. Si bien qu'un système, même 
efficient, de compensation fondée sur les seules pertes 
de revenu des victimes conduit à un degré sous-opti­
mal de salubrité du point de vue de l'efficacité sociale.

En conséquence de l'incapacité du système de 
marchés à assumer spontanément et de façon suffi­
sante la protection de la santé au travail, l'intervention 
de l'État s'impose pour définir un nouveau cadre juri­
dique qui permettra de mieux harmoniser les intérêts 
des groupes en présence : entreprises, travailleurs, 
citoyens-consommateurs.

B L'intervention de FÉtat et ses conséquences sur
l'entreprise
L’intervention de l'État dans le domaine de la 

santé au travail se concrétise par la mise en application 
de normes de salubrité dans les établissements indus­
triels. Cette intervention a pour conséquence de limiter 
la liberté d'action de l'entreprise dans le choix de ses 
méthodes de production, en lui imposant le respect de 
certaines contraintes techniques : il en résulte norma­
lement une augmentation des coûts de production de 
l'entreprise dont il conviendra d'analyser les répercus­
sions sur le plan économique.

Les normes de salubrité ont pour objet de forcer 
l’entreprise à intérioriser les coûts sociaux imputables

à l'insalubrité des milieux de travail. Elles ne visent 
pas à accroître les coûts sociaux de la production 
industrielle ; au contraire, elles tendent à les réduire. 
Mais elles font en sorte que ces coûts sociaux soient 
assumés intégralement par les entreprises.

Il y a un avantage majeur à procéder de cette 
façon, du point de vue de l'efficacité sociale : c'est 
que les entreprises auront désormais intérêt à dévelop­
per de nouveaux produits et de nouvelles méthodes 
de production efficaces à la fois sur le plan de la 
productivité et sur celui de la salubrité. À long terme, 
le coût social de la protection de la santé au travail 
tendra à être minimisé.

Il demeure certain, néanmoins, que la mise en 
application d'un système généralisé de normes de 
salubrité risque d'entraîner des mutations profondes 
dans la structure industrielle de l’économie et de met­
tre en péril l'existence de plusieurs entreprises, notam­
ment parmi les petites et les moyennes.

1 La nature des coûts imputables à l'appplication
de normes de salubrité

Le coût d'un programme de salubrité correspond 
aux sommes nécessaires au design, à l'achat, à l’instal­
lation, au fonctionnement et à l'entretien des équipe­
ments et des appareils nécessaires, ainsi qu'aux dépen­
ses liées à la surveillance (mesure) de la salubrité.

Parmi ces dépenses, on peut distinguer les dépen­
ses d'investissement, les dépenses de fonctionnement et 
d'entretien, les charges financières et l’amortissement.
a) Les dépenses d'investissement regroupent toutes 
les dépenses engagées par l'entreprise à partir des 
études d’ingénierie jusqu'à la phase de fonctionnement 
normal des équipements d'assainissement et de sur­
veillance. Il est d'usage courant de capitaliser toutes 
les dépenses effectivement engagées ou toutes les per­
tes subies au cours de cette période, lorsqu'elles sont 
directement imputables au projet. Par exemple, on 
inclut dans les dépenses d'investissement les intérêts 
payés par suite d'un emprunt effectué avant la fin des 
travaux, le coût de stockage des matériaux utilisés au 
cours des travaux, le manque à gagner résultant d'un 
ralentissement ou d'un arrêt de la production de l'usine 
à cause des travaux, etc. Bref, toutes les dépenses qui 
n'auraient pas été faites ou toutes les pertes qui n'au­
raient pas été subies en l'absence des travaux néces­
saires à la mise en place des équipements d'assainisse­
ment et de mesure de la salubrité.

Il va sans dire que l'importance des dépenses 
d'investissement peut varier beaucoup d'un établisse­
ment à un autre, en fonction de l'âge des installations, 
de l'espace disponible, des équipements requis, etc. 
Dans l'industrie de l'amiante du Québec (secteur mi­
nier) on a estimé à 100 millions de dollars (aux prix 
de 1976) les dépenses d'investissement nécessaires 
pour réduire au-dessous de 5 fibres par centimètre 
cube la quantité maximum de fibres d’amiante dans 
l’air ambiant aux divers postes de travail *.

* Voir rapport final du Comité d'ctude sur la salubrité 
dans l'industrie de l’amiante, volume 3, p. 21 à 25.
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b) Les dépenses de fonctionnement et d'entretien 
sont évaluées sur une base annuelle. Ce sont les dé­
boursés nécessaires au bon fonctionnement de l'équi­
pement, de même qu'au maintien de son efficacité 
normale durant toute sa vie utile. Il convient égale­
ment d'inclure dans les dépenses de fonctionnement 
tout manque à gagner résultant d'une efficacité moin­
dre des équipements de production, si la perte d'effica­
cité est directement causée par la présence des appa­
reils d'assainissement ou d'insonorisation. À l’inverse 
toutefois, il faudra déduire des dépenses de fonction­
nement toute économie résultant d'une plus grande 
salubrité dans l'usine : entretien moins fréquent de 
certains équipements, diminution des dépenses de 
réparation, accroissement de la productivité de la 
main-d’œuvre, etc.

c) Les charges financières sont des charges annuelles 
fixes comme les impôts, les primes d'assurances et, 
surtout, les intérêts sur le capital investi. Il est possi­
ble, en effet, que la réalisation du programme d'inves­
tissement entraîne une révision de l'évaluation des 
actifs pour fins d'imposition municipale et scolaire, 
ainsi qu'un ajustement des primes d'assurances. De 
même, il est de pratique courante dans l’évaluation 
économique (et non comptable) du coût d'un projet 
d'inclure les intérêts sur le capital investi, au taux 
du marché pour un emprunteur, si l'entreprise a un 
« cash-flow » déficitaire ou au taux courant du marché 
pour un prêteur, si l'entreprise a un « cash-flow » excé­
dentaire au moment de la réalisation du programme.

d) Dans la plupart des études sur le coût des pro­
grammes anti-pollution, on calcule Yamortissement de 
façon linéaire sur la vie utile de l'équipement. Il con­
vient de rappeler que l’amortissement ne constitue pas 
un déboursé pour l’entreprise mais au contraire, une 
source de financement. Il sera donc normal de déduire, 
des charges financières imputables au programme de 
salubrité, les intérêts annuels du fonds d'amortisse­
ment constitué par suite de ce programme.

La mise en application de normes de salubrité dans 
les établissements industriels comporte une double 
conséquence au niveau de l'entreprise.

1) En premier lieu, les programmes de salubrité, 
comme la plupart des programmes anti-pollution, en­
traînent des dépenses d'investissement considérables, 
surtout lorsqu'il est nécessaire d'effectuer des modifi­
cations majeures dans les établissements à cause du 
manque d'espaces ou d'un aménagement inadéquat. 
Les entreprises feront donc face à un problème impor­
tant de financement. Comme les sources de finance­
ment et les capacités de remboursement sont limitées, 
il faudra s'attendre à ce que les entreprises revisent 
complètement leurs programmes d'expansion et de 
modernisation pour y intégrer les programmes de salu­
brité que l'État leur imposera.

C'est probablement le financement qui créera le 
plus de difficultés aux petites et aux moyennes entre­
prises, car elles n'ont qu'un accès limité aux sources 
de financement à long terme. Il reviendra alors à 
l'État de prendre les mesures nécessaires pour éviter 
que la mise en application des normes de salubrité

n’entraîne, à cause de difficultés financières à court 
terme, la fermeture d'entreprises parfaitement viables 
à long terme.

2) L’imposition de normes de salubrité augmentera, 
en second lieu, les coûts de production de l'entreprise. 
Le coût annuel d'un programme de salubrité pour 
l’entreprise comporte, selon les catégories décrites plus 
haut :

• le coût de fonctionnement et d'entretien des équipe­
ments d'assainissement et de mesure,

• les charges financières, et

• l'amortissement.

On peut prévoir que les charges d'intérêt et 
d'amortissement constitueront la plus grande partie 
du coût annuel, de sorte que celui-ci ne devrait pas 
excéder 20% de l'investissement initial.

Dans le cas de l’industrie de l’amiante, par exem­
ple, on a évalué que le coût annuel imputable à l'as­
sainissement de l'air dans les mines et moulins repré­
senterait moins de 10% du coût total de production 
de l'amiante aux prix de 1976, lorsque les normes 
proposées par le Comité Beaudry auront été atteintes.

2 Incidences économiques de l'application de nor­
mes de salubrité

Dans l'analyse des incidences économiques de l'ap­
plication de normes de salubrité, il convient de distin­
guer d’abord les produits dont l'aire de marché est 
national et ceux dont l'aire de marché est international.

Les entreprises qui réalisent la plus grande partie 
de leur production et de leurs ventes à l’intérieur des 
frontières nationales seront toutes soumises à la même 
législation. Les entreprises qui sont concurrentes seront 
toutes soumises à une norme comparable de salubrité. 
Leur position concurrentielle respective ne devrait 
donc pas être modifiée radicalement à moins' que les 
coûts d’assainissement soient très variables d’un éta­
blissement à un autre dans un même secteur industriel. 
Les installations plus modernes devraient toutefois être 
avantagées par rapport aux installations vétustes.

Des distortions devraient surtout apparaître entre 
les secteurs industriels, certains types de production 
étant plus faciles à assainir que d’autres. Certains sec­
teurs industriels dont la demande est peu sensible aux 
prix, à cause de l'absence de produits substituts à prix 
comparable, pourront répercuter la hausse de leurs 
coûts de production sur les utilisateurs par l'intermé­
diaire d'une hausse de leur prix de vente et protéger 
ainsi leur marge de bénéfices et alimenter l’inflation. 
D’autres, au contraire, devront faire face à une con­
currence plus vive et à une réduction de leur marge 
de bénéfices. Dans certains cas, enfin, la fermeture 
d’établissement pourra devenir inévitable, sans qu’il 
soit possible d'en généraliser les circonstances.

D'une manière générale, l'application d'une poli­
tique nationale de salubrité industrielle aura pour con-
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séquence de modifier la structure des coûts privés, des 
prix et des taux de rendement qui s’est établie entre 
les secteurs industriels de l’économie nationale. On 
assistera pendant une période de transition assez lon­
gue à une redistribution des ressources productives 
entre les secteurs et, vraisemblablement, au dévelop­
pement de nouveaux secteurs, de nouveaux produits 
et de nouvelles méthodes de production.

Ces mutations prévisibles vont exiger une certaine 
souplesse de l'appareil productif national et une assez 
grande mobilité de la part des ressources économiques 
nationales. Or, si les ressources financières sont en 
général très mobiles d’un secteur à un autre ou d'une 
région à une autre, la main-d'œuvre l’est beaucoup 
moins. Il faudra donc s’attendre à ce que les transfor­
mations structurelles de l'économie engendrent des 
surplus de main-d’œuvre dans certains secteurs, occu­
pations ou régions, alors que des pénuries se manifes­
teront dans d'autres secteurs, occupations ou régions. 
On trouve ici l’exemple d’un coût social imputable à la 
mise en application des normes de salubrité dont l'État 
pourrait tenir compte en définissant les modalités de 
mise en application de sa politique de salubrité. Il en 
est de même évidemment pour les fermetures involon­
taires d'entreprises.

Le cas des produits, dont l'aire de marché est inter­
national, pose un problème différent et à priori plus 
difficile dans la mesure où l’imposition des normes de 
salubrité ne visent que les établissements localisés sur 
le territoire national. À moins de bénéficier d’une posi­
tion de quasi-monopole sur le marché international 
(comme c’est le cas pour l'amiante québécois, par 
exemple), la position concurrentielle de ces établisse­
ments s'en trouvera affaiblie. En fait, les normes de 
salubrité auront le même effet pour ces établissements 
qu’une subvention à l’importation de produits concur­
rents ou substituts produits à l’étranger ou qu'une taxe 
à l'exportation des produits nationaux. L'État dispose 
cependant de tout un arsenal de moyens susceptible 
de minimiser l'incidence des normes de salubrité sur 
la position concurrentielle des entreprises nationales 
sur les marchés internationaux ; allègements fiscaux, 
taxes à l’importation, subventions à l'exportation, etc. 
Dans une certaine mesure, et à moins que la politique 
nationale sur le commerce extérieur et les investisse­
ments étrangers n’interdise les correctifs appropriés, 
l’application des normes de salubrité devrait engendrer 
moins de coûts sociaux de transition dans les cas des 
produits dont le rayonnement commercial dépasse les 
frontières nationales.

Conclusion

Une politique de salubrité des milieux de travail se 
justifie économiquement par les avantages à long ter­
me qu'en retireront à la fois les travailleurs, les entre­
prises et la société. Outre l’amélioration des conditions 
de travail et de santé des travailleurs, une politique de 
salubrité favorise la recherche de nouveaux produits 
et de nouvelles méthodes de production mieux adaptés 
à la sauvegarde de l’intégrité physique de la popula­
tion, l'amélioration des attitudes psychologiques face

au travail et une réduction des dépenses totales au 
chapitre de la santé.

Dans la mesure où les prix refléteront mieux les 
coûts sociaux de la production des divers biens indus­
triels, l'efficacité sociale du système économique s’en 
trouvera améliorée. Toutefois, le coût social de ces 
ajustements souhaitables à long terme risque d'être 
injustement assumé par les petites et moyennes entre­
prises du secteur manufacturier à moins que l’on ne 
découvre des moyens et des techniques de production 
à la fois efficaces sur le plan de la salubrité et écono­
miquement rentables à l'échelle de la petite et moyen­
ne entreprise. De même, des travailleurs pourront se 
retrouver en chômage prolongé faute de pouvoir fa­
cilement changer d’occupation ou de région, lorsque 
les circonstances l’exigeront.

Il appartiendra à l'État de veiller à ce que l’appli­
cation des normes de salubrité n’impose pas de coûts 
inutilement élevés à certains groupes de la société. ■
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CARNETOFFRES D’EMPLOI
— CONSOLIDATED-BATHl RST LIMITÉE (M. W B. Scott, directeur divisionnaire 
de l’usine Laurentide) Grand-Mère, Québec G9T 5L2. Tél. : (819) 538-3341.

Cette entreprise, spécialisée dans le domaine des pâtes et papiers, est à la recherche, 
pour son usine Laurentide située à Grand-Mère, de trois ingénieurs bilingues, mem­
bres de l’Ordre des ingénieurs du Québec, pour combler les postes suivants : 
Ingénieur (1) de projet — électricité

Diplômé en génie électrique, possédant de deux à quatre années d’expérience 
pertinente.
Ingénieurs (2) de projet — mécanique

Diplômés en génie mécanique, possédant de trois à cinq années d'expérience 
pertinente.

Les intéressés sont priés de communiquer directement avec M. Scott.
— LOWNEY’S LIMITÉE (Service du personnel) casier postal 1400, Sherbrooke. 
Québec J1H 5M1.
Ingénieur — génie industriel

Cette entreprise est à la recherche d’un ingénieur pour assumer la responsabilité 
du département de génie industriel de son usine de Sherbrooke.

Membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, le candidat doit posséder un mini­
mum de trois années d’expérience pertinente en méthodologie, standardisation et 
tracé d'usine. Une expérience de l’industrie de l’alimentation serait un atout.

Les intéressés sont priés d’adresser leur curriculum vitae à l’attention du Service 
du personnel.

vous de 
votre génie... 

louez une voiture 
chez nous!

Profitez des tarifs pré­
férentiels que votre 
Association a obtenus 
chez nous. Vous verrez 
qu’une voiture louée pour 
le travail comme pour le 
plaisir, c’est un trait 
de génie.

Jos Simard attend votre 
appel que ce soit pour 
une voiture américaine ou 
européenne. Il verra à 
vous soumettre le contrat 
qui vous convient le 
mieux. Camions également 
disponibles.

On ne sort pas 
à pied...

Procurez-vous le dépliant conçu 
spécialement pour les membres 
de l'Association des diplômés de 
polytechnique en vous rendant 
chez Location Park Avenue ou en 
composant 376-7312.

Park Avenue
Location Park Avenue Ltée 5094 est, rue Jean-Talon 376-7312

ASSOCIATION 
CANADIENNE-FRANÇAISE 
POUR L’AVANCEMENT DES 
SCIENCES (ACFAS)

L’Association canadienne-francaise pour 
l'avancement des sciences (ACFAS) dé­
cerne à M. Roger Blais la Médaille 
Archambault pour l’année 1977.

La Médaille Archambault est destinée 
à reconnaître des contributions excep­
tionnelles dans le domaine de la recher­
che appliquée et du développement tech­
nologique ou, d’une façon plus générale, 
des réalisations concrètes de nature à 
favoriser le progrès de la recherche 
scientifique. La compagnie ALCAN con­
tribue financièrement à cet honneur.

M. Blais est ingénieur-géologue de 
profession. Il compte de nombreuses 
années d'expérience géologique et mi­
nière ainsi que plusieurs années d’ensei­
gnement de la géologie économique. 
Principal artisan de l’étude magistrale 
du Conseil des sciences sur LES SCIEN­
CES DE LA TERRE AU SERVICE 
DU PAYS, il est Directeur de la Re­
cherche à l'École Polytechnique depuis 
1970 et Président de l’Institut de recher­
che en exploration minérale parrainé 
conjointement par l’École Polytechnique 
et l’Université McGill.

HYDRO-QUÉBEC
SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE 
DE LA BAIE JAMES

Le gouvernement du Québec annonçait 
récemment la nomination de M. Robert- 
A, Boyd, ing., à la présidence de l’Hydro- 
Québec. M. Boyd est un diplômé de 
l’École Polytechnique de Montréal, pro­
motion 1943, avec spécialisation en mé­
canique et électricité.

M. Boyd commence sa carrière à 
l'Hydro-Québec en décembre 1944, an­
née de la création de la société d'État. 
Après avoir occupé de nombreuses fonc­
tions, il est nommé en 1969 commis­
saire de l'Hydro-Québec, puis commis­
saire responsable du projet d’aménage­
ment hydroélectrique de la Baie James 
en 1972. Nommé administrateur de la 
Société d'énergie de la Baie James en 
1972, il est élu à la présidence par le 
Conseil d’administration.

M. Boyd est également administrateur 
de Churchill Falls (Labrador) Corpora­
tion Limited, ainsi que membre du bu­
reau et ex-président de l’Association ca­
nadienne de l’électricité ; il est membre 
de l’Ordre des ingénieurs du Québec et 
de l'Institute of Electrical and Electronics 
Engineers.
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fVïNEMEMTS À VENIR
TÉLÉDÉTECTION 
PREMIER CONGRÈS 
QUÉBÉCOIS
L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE 
TÉLÉDÉTECTION annonce son pre­
mier congrès qui se tiendra les 3 et 4 
novembre 1977 à l'École Polytechnique 
de Montréal.
L’objectif premier de cet événement 
scientifique est l'étude et la discussion 
des moyens et des ressources consé­
quentes (humaines, techniques, institu­
tionnelles, etc.) les plus appropriés per­
mettant d’intégrer adéquatement la télé­
détection à la gestion des ressources na­
turelles au Québec.
Afin d'orienter plus précisément le dé­
bat, les activités du congrès seront re­
groupées autour des thèmes suivants : 
l’eau, le sol et la végétation. Au début 
de chaque demi-journée, consacrée à 
l’étude d'un thème particulier, deux 
conférenciers invités traiteront, l'un de 
l’aspect gestion, et l’autre des aspects 
scientifiques et techniques de la télé­
détection. Suivra une série de communi­
cations (de 10 à 15 minutes chacune) 
qui illustreront l’utilisation de cette tech­
nique dans l’inventaire, l'aménagement 
et la surveillance de l'une ou l'autre 
ressource. Enfin, une table ronde com­
plétera le dossier consacré à chacun des 
thèmes.
Pour tout autre renseignement, veuillez 
communiquer avec L’Association qué­
bécoise de télédétection, case postale 
10047, Sainte-Foy (Québec) GIV 4C6.

GESTION FINANCIÈRE 
POUR NON-FINANCIERS
L’ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES offre les 23-24-25 
novembre prochains, un stage intensif 
intitulé « Gestion financière pour non- 
financiers ». Ce cours s’adresse à :
— tous les cadres (sauf les profession­

nels de la comptabilité ou de la 
finance) qui sont à un niveau de res­
ponsabilité les amenant à tenir comp­
te de la dimension financière dans 
l’exercice de leur fonction :

— tous les propriétaires, directeurs gé­
néraux de petites et moyennes entre­
prises ainsi qu’à leurs principaux 
collaborateurs.

Les principaux thèmes traités sont :
1. Langage comptable et financier
2. Détermination et contrôle des coûts 

d’opération
3. Planification et prévision financière
4. Rentabilité des projets d’investisse­

ment et types de financement
La date limite d'inscription est le 11 
novembre 1977.
Pour tout renseignement, communiquez 
au Secrétariat des Programmes de dé­
veloppement des Gestionnaires, au nu­
méro 343-4497.

mm

Juste pour vous
mettre au courant...
Montel a installé un sectionneur 
télescopique dans le métro de New York.

Il ne faut se surprendre car Montel s’y connaît en matière 
d appareillages et de produits électriques et ceci est le résultat d’une 
technique et d’une capacité de fabrication éprouvées. Ses prix sont 
compétitifs et Montel peut rencontrer les exigences les plus technologi­
ques et rigoureuses.

D’un océan à l’autre, l’équipement électrique de Montel a fait ses 
preuves de précision et d’efficacité dans des projets tels que le métro de 
Toronto, Jetty Services à Halifax (Ministère de la Défense Nationale), 
l’aéroport Mirabel, le Stade Olympique de Montréal, Manie 5,
L Hydro-Québec, la Place Desjardins, Hydro Manitoba, Hydro Toronto, 
Saskatchewan Power et plusieurs autres.

Outre-mer, Montel est rapidement devenu exportateur d’équipement 
de plusieurs millions destiné à des projets érigés jusqu’en Amérique du 
Sud et Formose. Et ce, malgré la compétition internationale des prix et 
des compétences.

Grâce à son association avec des manufacturiers européens aussi 
réputés que Sprecher & Schuh (Suisse), Balteau et EIB (Belgique) et 
Heafely (Suisse), Montel peut profiter des expériences de leurs 
laboratoires hautement équipés ainsi que sur les siens pour la re­
cherche et le développement.

S’il s agit de disjoncteurs 25 ou 36 Kv, de transformateurs de courant 
ou de tension, de sectionneurs télescopiques, de parafoudres, de 
sous-stations type intérieures et extérieures, de tableaux de commande, 
de centres de distribution, de canibars, Montel s’y connaît. Écrivez ou 
téléphonez, s’il s’agit d’électricité, Montel peut vous mettre au courant!

El moriTEL
Siege social et usine:
225, 4e Avenue 
Case postale 130 
Montmagny, Québec 
G5V 3S5
Tél (418) 248-0235 
Télex 051-3419

Bureaux de vente
Montréal
515. boul Lebeau 
St-Laurent, Quebec 
H4N 1S2
Tél (514) 332-9110 
Télex 05-826550

Toronto
105, Davenport 
Toronto. Ontario 
Tél (416)964-6325

Halifax, St-John, Fredericton. Québec. Montréal, 
Toronto, Regina, Winnipeg, Calgary, Vancouver.
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mon - ter - val
société d'sx partisse

Géotechnique
Géologie
Mécanique des Roches 
Contrôle des matériaux 
Contrôle de la pollution

1470 rue mazurette. montreal, que. H4n 1h2 tel. (514) 382-5110

76. 12e Avenue Sud 
SHERBROOKE JIG 2V4 
TÉl 819-569-9051

ETUDES GÉOTECHNIQUES

Sondages - Forages

ENVIRONNEMENT

CONTROLE DES MATÉRIAUX

Sols — Béton — Alphalte

945 Taschereau 
LONGUEUIL J4K 2X2 
TÉL. 514-527-3881

Études géotechniques 
Sondages et forages
Contrôle qualitatif des sols, du béton et de l'asphalte 
Laboratoires de sols et matériaux 
Laboratoire des eaux

Fondée en 1937

COMPAGNIE NATIONALE 
DE FORAGE ET SONDAGE INC.
1130 OUEST, RUE SHERBROOKE 
MONTRÉAL H3A 2R5 
TÉL.: (514) 288-1177

Répertoire des Annonceurs
37
31
40
18
17

Carmel, Fyen, Jacques & Associés
Ciments St-Laurent
Compagnie Nationale de Forage et Sondage Inc. 
Control Data Canada, Ltée
Contrôle Technique Appliqué Ltée
A

40 Desjardins -f Sauriol & Associés
A

2

W

Franki (Canada) Limitée
a

C IV

w

Hewitt Équipement Limitée
A

C III

W

International Harvester Co. of Canada,
a

Ltd. (Solar)

C II

•

Jenkins Bros. Limited
a

40
40
38

W

Laboratoire d’inspection et d’Essais Inc. 
Labo S.M. Inc.
Location Park Avenue Ltée
A

39
40

W

Montel Inc.
Mon-Ter-Val Inc.
a

30

•

Quéformat Ltée
A

17
20-21

w

Terratech Ltée
The Steel Company of Canada, Limited
a

17

w

Vardet Inc.
A

17

W

Warnock Hersey Services Professionnels
a

Ltée

6-7

w

Xerox du Canada Limitée

31

w

York Division de Borg-Warner (Canada) Ltée

Desjardins+Sauriol 
8c Associes
Ingénieurs-conseils

1200 OUEST, BOUl ST-MARTIN, LAVAI H7V 2E4 (514) 384-5660

LABORATOIRE )
r D'INSPECTION 
bDESSAIS INC.

1

Géotechnique / Contrôle Qualitatif
SO N DAG ES - ÉTUDEs/sOLS - B ÉTON-ASPHALTE-ACIER

d

6775, rue Bombardier 
C.P 310 Suce .St Michel 
Montréal.H1P 2W2 
Tel (514)326-0130

2660Chemin Ste-Foy 
C P 9220.Ste Foy 
Quebec 10 G1V4B1 
Tel (418)653-8704
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Vos clients ne peuvent pas se passer 
d’un groupe électrogène de secours. 
Fort bien, mais faut-il pour autant qu’il 
fasse sans cesse sentir sa présence?

La question est réglée si vous 
installez sur le toit un groupe électro­
gène de secours à turbine à gaz 
Solar®. Invisible, mais toujours prêt.

Il est facile d’installer un groupe 
Solar là-haut: les turbines à gaz Solar 
sont bien moins encombrantes et bien 
plus légères que les systèmes diesels. 
(Un groupe de 900 kW pèse 11,500 
Ibs. soit moins de la moitié de ce que 
pèse un groupe diesel comparable, 
sans même avoir le tiers de sa 
grosseur.)

Les groupes électrogènes à turbine 
à gaz Solar fonctionnent pratiquement

sans vibrations. Donc pas de base 
lourde et coûteuse à installer.

Pas besoin non plus de les faire 
souvent tourner à pleine charge, 
comme les diesels, pour les 
tenir prêts.

Bien plus, pendant que votre client 
voit monter le groupe électrogène à 
turbine à gaz, il voit baisser ses frais 
généraux car il évite un investissement 
majeur pour la surface de plancher 
qu’il faudrait autrement. Mais si 
l'appareil doit aller au sous-sol ou sur 
un étage, son faible encombrement 
permet de l’installer rapidement et 
facilement dans un espace restreint 
Et Solar offre un contrat d'inspection- 
service qui soulage de toutes les 
opérations de contrôle et d’entretien.

Ainsi, le groupe électrogène à 
turbine à gaz Solar ne se contente pas 
de disparaître de la vue; il peut se 
faire oublier complètement.

Plus de 2,000 groupes 
électrogènes de secours à turbine à 
gaz Solar sont en service. Bon nombre 
sont “oubliés” sur le toit ou ailleurs, 
car leurs propriétaires savent qu’ils 
peuvent compter sur eux.

Réglez les problèmes de pannes 
de courant une fois pour toutes.
Ecrivez à Solar, International Harvester 
Canada, Département Z-238, 1 Place 
du Commerce, Montréal, Qué.
H3E1A2. Vous recevrez une 
documentation complète sur des _ 
groupes électrogènes de secours RH 
qui savent se faire oublier. wmw*

Turbines à gaz Solar

Nos groupes électrogènes de secours
se cachent sur les toits.

Et se font oublier.
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tout en améliorant
la qualité du milieu.
Les usines municipales de filtration et d épuration des 
eaux d’égout doivent fonctionner sans interruption et 
ne peuvent donc souffrir de pannes de courant. Dans 
toute la province de Québec, on retrouve des 
municipalités qui se fient aux groupes électrogènes 
diesels Cat pour assurer ce fonctionnement continu 
dans toutes les circonstances. Les règlements de plus 
en plus sévères concernant l’épuration des eaux 
d’égout en augmentent sans cesse les frais 
d'exploitation. HEWITT EQUIPMENT présente une 
solution qui consiste à utiliser des groupes 
électrogènes équipés de moteurs au méthane. Le 
moteur sert à produire l’électricité qui, à son tour, sert 
à l’épuration des eaux d’égout, ce qui produit du 
méthane dont on alimente le moteur; les frais 
d’exploitation sont ainsi réduits au maximum.

HEWITT ÉQUIPEMENT LIMITÉE
Montréal • Québec • Chicoutimi • Sept îles • Val d'Or • Hull • Baie James Caterpillar. Cat ai B «ont dai marque» d*po*éaa Pa Caterpillar Tractor Co


